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Normes de pratique   

3100 PORTÉE 

.01 Les normes stipulées aux sections 3100 à 3700 s’appliquent aux avis que l’actuaire donne sur la 
situation financière ou la santé financière d’un régime de retraite qui prévoit à ses participants un 
revenu de retraite viager, que les régimes soient provisionnés ou non, agréés ou non, du secteur 
privé ou du secteur public, sauf dans les cas suivants : 

les régimes pour lesquels aucun déficit actuariel ne peut exister en raison de leur 
nature, c.-à-d. un régime essentiellement à cotisations déterminées. Les normes 
s’appliquent toutefois à toute forme hybride de régimes de retraite à cotisations 
déterminées et à prestations déterminées, par exemple les régimes modifiés à 
cotisations déterminées, les régimes à prestations cibles, les régimes à prestations 
planchers et les régimes de retraite à solde de caisse; 

les régimes de retraite dont les prestations sont garanties par un assureur-vie; 

les programmes de sécurité sociale comme le Régime de pensions du Canada, le 
Régime des rentes du Québec et les rentes prévues aux termes de la Loi sur la 
sécurité de la vieillesse fédérale. 

.02 Les normes stipulées aux sections 3100 à 3600 s’appliquent à de tels avis, y compris aux 
évaluations de liquidation, de liquidation hypothétique et de solvabilité, tandis que les normes 
stipulées à la section 3700 s’appliquent uniquement à l’évaluation d’un régime de retraite agréé 
en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) faisant l’objet d’une liquidation, qu’elle soit 
complète ou partielle, réelle ou hypothétique, ainsi qu’à l’évaluation de solvabilité. 

.03 Les avis d’un actuaire donnés sur la situation financière ou la santé financière d’un régime de 
retraite peuvent s’appliquer aux éléments suivants : 

son provisionnement; 

l’application sur son provisionnement des limites de la Loi de l’impôt sur le revenu 
(Canada) fédérale et des exigences législatives en matière de retraite; 

sa solvabilité, conformément aux dispositions de la loi applicable; 

ses états financiers; 

sa comptabilité dans les états financiers de l’employeur; ou 

l’affectation ou la répartition de son actif s’il est liquidé ou si l’on se départit de la 
totalité ou d’une partie des activités de l’employeur. 

.04 Les normes énoncées à la section 3800 s’appliquent aux conseils fournis par un actuaire à l’égard 
du calcul des valeurs actualisées dans les circonstances décrites à la sous-section 3810. 
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3200 MÉTHODES 

.01 L’actuaire devrait choisir une méthode d’évaluation de l’actif ainsi qu’une méthode d’évaluation 
actuarielle qui sont appropriées par rapport à l’objet et aux circonstances du travail. 

.02 L’actuaire ne devrait pas choisir une méthode d’évaluation actuarielle par projection pour 
évaluer les engagements d’un régime en vue de donner des avis sur son provisionnement s’il 
s’agit d’un régime agréé aux termes de la Loi de l’impôt sur le revenu. 

.03 L’actuaire devrait supposer que le régime sera maintenu à long terme, mais peut supposer autre 
chose si le passif de liquidation est supérieur au passif à long terme, et devrait supposer autre 
chose en cas de liquidation imminente. [En vigueur à compter du 1er décembre 2002] 

Évaluation de l’actif 

1450 
3200.08 
1710 

.04 Dans le cas d’une évaluation de continuité, la valeur des éléments d’actif peut correspondre à 
n’importe lequel des éléments suivants : 

 leur valeur marchande; 

 leur valeur marchande rajustée de façon à atténuer leur volatilité; 

 la valeur actualisée de leurs flux monétaires après la date de calcul; et 

 leur valeur en supposant un taux de rendement constant jusqu’à échéance dans le 
cas d’éléments d’actif non liquides comportant des valeurs de rachat fixes. 

Méthodes d’évaluation actuarielle 

.05 Dans le cas d’une évaluation de continuité, les méthodes d’évaluation actuarielle comprennent : 

Les méthodes de répartition des cotisations, qui répartissent le coût des prestations 
prévues entre diverses périodes. Elles comprennent les méthodes de répartition des 
cotisations selon l’âge actuel, les méthodes de répartition des cotisations selon 
l’âge d’entrée, les méthodes de répartition globale des cotisations, nette d’actif, et 
les méthodes modifiées de répartition des cotisations selon l’âge actuel. 

Les méthodes de répartition des prestations, qui répartissent le coût des prestations 
à différentes périodes en fonction de la fluctuation des prestations accumulées au 
cours de la période. Elles comprennent la méthode actuarielle de répartition des 
prestations constituées et la méthode actuarielle de répartition des prestations 
projetées. 
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Il existe aussi des méthodes d’évaluation actuarielle par projection, qui répartissent les 
coûts associés à la période de projection en fonction : 

de la provision actuarielle à la fin de la période comprenant, le cas 
échéant, les prestations à l’égard des personnes qui adhèrent au 
régime entre la date de calcul et la fin de la période; moins 

de la provision actuarielle correspondante à la date de calcul, 
accumulée avec intérêts à la fin de la période;  

des prestations qu’on s’attend de verser pendant la période, 
accumulées avec intérêts à la fin de la période. 

.06 Si l’on a recours à une méthode d’évaluation actuarielle par projection, le passif de début et de 
fin peut être calculé en procédant soit à une évaluation de liquidation, soit à une évaluation en 
continuité. L’actuaire choisirait, le cas échéant, une période de projection suffisamment longue 
pour que l’évaluation reflète la tendance à long terme de répartition du coût. 

.07 Aucune provision ne s’impose pour les frais à payer par l’employeur. En cas de doute, il serait 
prudent de supposer que les frais sont payés à même l’actif du régime.  

Liquidation imminente   
1520.02 
3700.08 L’actuaire ferait reposer les avis qu’il dispense sur la base d’une évaluation de liquidation si une 

décision définitive ou pratiquement définitive de liquider le régime : 

a été prise au plus tard à la date de calcul et entre en vigueur après cette date; ou 

a été prise après la date de calcul et entre en vigueur au plus tard à cette date. 

.09 Si la décision de liquidation est prise et qu’elle prend effet après la date de calcul, l’actuaire 
déciderait alors, conformément à la recommandation à l’égard des événements subséquents, s’il 
doit ou non anticiper la liquidation.  

1520 
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3300 HYPOTHÈSES 

.01 Les hypothèses d’une évaluation de continuité du passif d’un régime dont les prestations sont 
liées au salaire devraient comprendre une hypothèse au sujet du salaire des participants entre la 
date de calcul et  

la date de cessation de participation dans le cas de la méthode de répartition des 
cotisations ou de la méthode de répartition des prestations; et 

au minimum la fin de la période de projection dans le cas d’une méthode par 
projection. 

1700 
1710 
1750 

.02 Dans le cas d’un régime salaire de carrière, l’hypothèse au sujet du salaire futur des 
participants n’est requise que si elle est pertinente par rapport à la méthode d’évaluation 
actuarielle choisie par l’actuaire. 

.03 Les hypothèses servant à évaluer le passif devraient être cohérentes par rapport à la méthode 
d’évaluation de l’actif choisie.  

1710 
1720 
1740 

.04 L’actuaire devrait calculer une provision pour tous les frais dont on prévoit qu’ils seront payés à 
même l’actif du régime. [En vigueur à compter du 1er décembre 2002] 

.05 Il y aura cohérence, tel qu’exigé en vertu du paragraphe .03, si l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce que l’application de la méthode d’évaluation de l’actif, lorsque considéré 
conjointement avec le taux présumé de rendement des placements, produira des gains et des 
pertes qui s’équilibreront à long terme. Pour évaluer la cohérence, l’actuaire peut ne pas tenir 
compte de toute marge pour écarts défavorables ou de tout rajustement de compensation dans les 
hypothèses connexes. 
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3400 PROVISIONNEMENT 

.01 Les normes de cette section s’appliquent aux avis donnés sur le provisionnement d’un régime. 
Les avis sur le provisionnement ne comprennent pas nécessairement les avis sur les effets d’une 
modification proposée d’un régime. 

.02 Les avis donnés par l’actuaire sur le provisionnement devraient tenir compte des objectifs de 
provisionnement et du lien qui prévaut entre l’actif et le passif du régime. 

.03 Les avis donnés par l’actuaire sur le provisionnement devraient tenir compte des prestations du 
régime à la date de calcul sauf que, sous réserve de divulgation, de tels avis peuvent 

prévoir, sous réserve d’une discussion avec l’administrateur du régime, une 
modification prévue du régime ayant pour objet d’augmenter les prestations; 

en ce qui concerne le provisionnement entre la date de calcul et la date réelle 
d’une modification en attente, ne pas tenir compte de cette modification; 

si la loi l’exige, ne pas tenir compte de certaines prestations stipulées dans la loi, 
sauf que l’actuaire devrait,  

à moins qu’il s’agisse d’un régime « désigné » offert exclusivement aux 
personnes ayant un lien direct avec l’employeur (tels que ces termes sont 
définis dans le Règlement de la Loi de l’impôt sur le revenu); et  
que l’évaluation ait pour seul objectif le calcul des cotisations maximales 
permises en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu;  

également indiquer dans son rapport le montant de provisionnement nécessaire en 
conformité avec la pratique actuarielle reconnue, et 

si la loi le permet, laisser de côté certaines prestations tel que stipulé dans les modalités 
du mandat, sauf que l’actuaire devrait également indiquer dans son rapport le montant 
de provisionnement nécessaire en conformité avec la pratique actuarielle reconnue. 

.04 Les avis donnés par l’actuaire en matière de provisionnement devraient à tout le moins 
s’appliquer à la période entre la date de calcul et la date de calcul suivante.  [En vigueur à 
compter du 1er décembre 2002] 

Objectifs de provisionnement 

.05 Les objectifs de provisionnement d’un régime conformément à la pratique actuarielle reconnue 
sont les suivants : 

accumulation systématique, au fil des ans, d’éléments d’actif particuliers, 
indépendants de l’actif de l’employeur, qui visent à garantir les prestations du 
régime à l’égard des années de service passé des participants; et 

l’affectation ordonnée et rationnelle des cotisations entre les diverses périodes. 
3400.01  En vigueur à compter du 1er décembre 2002; Page 3007
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Fourchette de cotisations 

.06 Les avis donnés par l’actuaire sur le provisionnement peuvent comprendre l’établissement d’une 
fourchette de cotisations. 

Provisionnement anticipé d’une modification prévue 

.07 Les avis donnés par l’actuaire en matière de provisionnement peuvent, sous réserve de 
divulgation, devancer une modification prévue du régime ayant pour but d’augmenter les 
prestations. Par exemple : 

une modification ayant pour but de tirer parti du relâchement prévu d’une 
limitation imposée par la Loi de l’impôt sur le revenu fédérale en ce qui concerne 
le niveau des prestations pouvant être provisionnées; 

une modification conforme à la coutume. Par exemple, le régime, bien qu’il soit un 
régime salaire moyen de carrière, peut, dans les faits, avoir fonctionné et pourrait 
continuer, comme prévu, de fonctionner comme un régime salaire fin de carrière à 
cause d’une augmentation périodique des prestations accumulées visant à refléter 
le niveau courant des salaires. 

Provisionnement différé d’une modification en attente 

.08 Si, à la date de calcul, une modification du régime est définitive ou pratiquement définitive et si 
la date d’entrée en vigueur de la modification se situe : 

pendant la période pour laquelle le rapport donne des avis sur le provisionnement, 
les avis en question jusqu’à cette date peuvent alors ne pas tenir compte de la 
modification, alors qu’au contraire les avis qui seront donnés par la suite sur le 
provisionnement en tiendront compte; ou 

après la période pour laquelle le rapport donne des avis sur le provisionnement, les 
avis en question peuvent alors, sous réserve de divulgation, ne pas tenir compte de 
la modification. 

 
 
1520 

.09 La « date d’entrée en vigueur de la modification » est la date à laquelle les nouvelles prestations 
entrent en vigueur, par opposition à la date à laquelle la modification devient définitive.  

Date de calcul suivante 

.10 La date de calcul suivante correspond à la date ultime jugée appropriée en vue de l’évaluation 
qui suit. 
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3500 COMPTABILITÉ DES COÛTS D’UN RÉGIME 

1410 .01 Les normes de cette section s’appliquent aux avis donnés au sujet de la comptabilité des coûts et 
obligations d’un régime dans les états financiers de l’employeur ou du régime de retraite. 

.02 Si cela est jugé approprié en vertu de son mandat, l’actuaire devrait choisir des méthodes et des 
hypothèses d’évaluation de l’actif et du passif qui conviennent à la méthode comptable utilisée 
dans les états financiers de l’employeur ou du régime de retraite. 

.03 Les hypothèses retenues par l’actuaire devraient correspondre aux hypothèses fondées sur la 
meilleure estimation. 

.04 En ce qui a trait aux hypothèses, l’actuaire devrait rapporter l’un des faits suivants : 

 les personnes chargées de préparer les états financiers ont procédé à la sélection 
des hypothèses et l’actuaire n’émet aucune opinion à ce sujet; 

 les personnes chargées de préparer les états financiers ont procédé à la sélection 
des hypothèses et celles-ci sont conformes, ou non conformes, à la pratique 
actuarielle reconnue; ou 

 l’actuaire a procédé à la sélection des hypothèses et celles-ci sont conformes à la 
pratique actuarielle reconnue. [En vigueur à compter du 1er décembre 2002] 

1720 
1710 
1750 
1730.07 
1730.19 
1740 
3200.04
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.05 L’actuaire tiendrait compte des normes comptables à appliquer en conformité avec les modalités 
du mandat. On ferait habituellement référence au Manuel de l’ICCA et à d’autres lignes 
directrices de l’ICCA dans le cadre d’un travail effectué au Canada. En particulier, si au moment 
de préparer son rapport, l’actuaire a pris connaissance d’un événement subséquent quelconque 
faisant de l’entité une entité différente après la date de calcul, celui-ci devrait inclure dans son 
rapport une estimation de l’incidence financière de cet événement subséquent, ou dans les rares 
cas où il n’est pas pratique de faire une telle estimation, une déclaration à cet effet. 

.06 Si les personnes chargées de la préparation des états financiers procèdent à la sélection des 
hypothèses et que celles-ci ne sont pas conformes à la pratique actuarielle reconnue, la Règle 6 
pourrait s’appliquer et ce, peu importe que l’actuaire ait émis ou non une opinion au sujet des 
hypothèses choisies.  

3500.01  En vigueur à compter du 1er décembre 2002; Page 3009
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3600 RAPPORTS : RAPPORT DESTINÉ À UN UTILISATEUR EXTERNE  

.01 Dans le cas d’un rapport destiné à un utilisateur externe à l’égard d’un travail qui comprend une 
évaluation de l’actif et du passif, l’actuaire devrait résumer les résultats de l’évaluation et : 

décrire l’origine et la vérification des données à l’égard des participants, des 
dispositions du régime, de l’actif ainsi que la date à laquelle les données ont été 
regroupées; 

décrire les données concernant les participants; 

décrire les dispositions du régime, y compris la divulgation de toute modification 
prévue ayant fait l’objet d’une évaluation; 

divulguer les événements subséquents pris ou non pris en compte dans les travaux 
et s’il n’y a pas d’événements subséquents, inclure un énoncé à cet effet dans le 
rapport; 

décrire la méthode et les hypothèses servant à l’évaluation du passif; et 

décrire la méthode d’évaluation de l’actif, divulguer sa valeur, et, si elle existe, sa 
valeur marchande et sa valeur dans les états financiers du régime, et enfin fournir 
une explication de tout écart entre ces valeurs. 

1820.02 

.02 Si l’évaluation ne prévoit aucune provision pour écarts défavorables, l’actuaire devrait 
l’indiquer et en donner les raisons. 

.03 Si le rapport donne des avis sur le provisionnement, l’actuaire devrait alors : 

décrire la méthode d’évaluation actuarielle dans le cas d’une évaluation en 
continuité, et la méthode d’évaluation des prestations dans le cas d’une évaluation 
de liquidation; 

s’il recommande le montant des cotisations, il devrait décrire la façon de les 
déterminer entre la date de calcul et la date de calcul suivante; 

si les cotisations sont fixes, il faudra soit  

indiquer dans le rapport qu’elles sont suffisantes pour provisionner le 
régime; ou  

indiquer dans le rapport l’augmentation requise du montant des 
cotisations, la réduction requise du montant des prestations ou une 
combinaison des deux pour pallier à toute insuffisance en matière de 
provisionnement;

3600.01  En vigueur à compter du 1er décembre 2002; Page 3010
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divulguer le montant de provisionnement nécessaire en conformité avec la 
pratique actuarielle reconnue si l’actuaire indique dans son rapport un montant 
moindre de provisionnement à l’égard d’un régime agréé conformément à la loi ou 
aux modalités du mandat; 

indiquer la date de calcul suivante; 

divulguer toute modification en attente définitive ou pratiquement définitive, dont 
le provisionnement a été reporté à la date de calcul suivante; 

dans le cas d’une évaluation en continuité, décrire et quantifier les gains et les 
pertes entre la date de calcul précédente et la date de calcul;  

divulguer la situation financière du régime comme si celui-ci devait être liquidé à 
la date de calcul, à moins que le régime ne précise pas les prestations à verser à la 
liquidation, auquel cas l’actuaire inclurait une mention à cet effet; et 

si le rapport donne des avis sur le provisionnement, la description des hypothèses 
comprendrait une rationalisation de la sélection de chaque hypothèse importante 
pour ces avis. 

.04 Si le rapport donne des avis sur la comptabilité, l’actuaire devrait : 

décrire la méthode d’évaluation actuarielle; 

décrire la méthode et la période choisie relativement à tout amortissement des 
coûts du régime; 

si l’évaluation est une extrapolation d’une évaluation antérieure, décrire la 
méthode, toutes les hypothèses ainsi que la période ayant servi à l’extrapolation; 

indiquer si l’évaluation est conforme ou non aux normes comptables applicables 
en vertu des modalités du mandat; et 

indiquer si les hypothèses utilisées sont conformes ou non à la pratique actuarielle 
reconnue ou indiquer qu’il n’émettra aucune opinion à ce sujet. 

.05 Le rapport devrait être suffisamment détaillé pour qu’un autre actuaire puisse examiner le 
caractère raisonnable de l’évaluation. 

 
1820 
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Déclarations d’opinion 

.06 Si le rapport donne des conseils en matière de provisionnement, l’actuaire devrait formuler les 
quatre déclarations d’opinion suivantes, et ce, dans la même section du rapport et dans l’ordre 
suivant : 

1. une déclaration relative aux données, qui devrait se lire comme suit : « À 
mon/notre avis, les données sur lesquelles s’appuie l’évaluation sont 
suffisantes et fiables aux fins de l’évaluation. »; 

1530 
 
 
 
 
 
1730 

2. une déclaration relative aux hypothèses, qui devrait se lire comme suit : « À 
mon/notre avis, les hypothèses sont, dans l’ensemble, appropriées aux fins 
de … »; 

3. une déclaration relative aux méthodes, qui devrait se lire comme suit : « À 
mon/notre avis, les méthodes utilisées dans l’évaluation sont appropriées 
aux fins de … »; et 

4. une déclaration relative à la conformité, qui devrait se lire comme suit : 
« J’ai (nous avons) produit ce rapport et exprimé les opinions qui y figurent 
conformément à la pratique actuarielle reconnue. ». [En vigueur à compter 
du 1er décembre 2002] 

.07 Lorsqu’une opinion est donnée à l’égard de chacun des objets de l’évaluation, il est possible de 
modifier l’exigence précédente, mais il faudrait quand même la suivre dans la mesure du possible. 

.08 Pour ce qui est des hypothèses, bien qu’en général on présente une déclaration distincte pour chacun des 
objets de l’évaluation, il est possible de regrouper les déclarations relatives aux hypothèses lorsqu’elles 
sont identiques pour une partie ou la totalité des objets de l’évaluation. Le rapport indiquerait clairement 
la déclaration relative aux hypothèses qui s’applique à chacun des objets de l’évaluation. 

.09 Pour ce qui est des méthodes, bien qu’en général on présente une déclaration distincte pour chacun des 
objets de l’évaluation, il est possible de regrouper les déclarations relatives aux méthodes lorsqu’elles 
sont identiques pour une partie ou la totalité des objets de l’évaluation. Le rapport indiquerait clairement 
la déclaration relative aux méthodes qui s’applique à chacun des objets de l’évaluation. 

Données 

.10 La description de la vérification des données comprendrait une description des principaux tests 
effectués sur la suffisance et la fiabilité des données ainsi que de toute hypothèse formulée à 
l’égard des données insuffisantes ou douteuses. 

 Hypothèses   

.11 La description des hypothèses comprendrait une description de chaque changement nominal aux 
hypothèses de l’évaluation antérieure et la quantification de leurs conséquences globales. 
Cependant, si une modification au régime incite l’actuaire à changer d’hypothèses, l’actuaire 
peut alors indiquer dans son rapport l’effet combiné de la modification et du changement 
d’hypothèses qui en découle. 

3600.06  En vigueur à compter du 1er décembre 2002; Page 3012
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Méthodes 

.12 La description de la méthode d’évaluation de l’actif comprendrait une description de toute 
modification apportée à la méthode d’évaluation antérieure et la quantification des 
répercussions de cette modification. 

.13 La description de la méthode d’évaluation actuarielle comprendrait une description de toute 
modification apportée à la méthode d’évaluation antérieure et la quantification des 
répercussions de cette modification. 

.14 Dans le cas d’une évaluation de provisionnement, la description de la méthode d’évaluation 
actuarielle comprendrait une description des éléments suivants : 

les conséquences de la méthode d’évaluation actuarielle choisie sur la sécurité des 
prestations et sur la tendance des cotisations futures; 

les options à l’égard de toute insuffisance ou de tout excédent de l’actif sur le 
passif; et 

tout provisionnement anticipé ou différé, toute prise en considération d’une 
liquidation imminente et, dans le cas d’un provisionnement anticipé ou différé, la 
quantification de son effet financier sur la valeur des prestations et sur la tendance 
des cotisations futures. 
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3700 ÉVALUATION DE LIQUIDATION, DE LIQUIDATION HYPOTHÉTIQUE  
OU DE SOLVABILITÉ 

3710 PORTÉE 

.01 Les normes de cette section (3700) s’appliquent à l’évaluation d’un régime de retraite agréé en 
vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu et faisant l’objet d’une liquidation, qu’elle soit complète 
ou partielle, réelle ou hypothétique, ainsi qu’à l’évaluation de solvabilité. Les normes énoncées 
aux sections 3100 à 3600 s’appliquent également dans ces cas. 

.02 Cette partie n’a pas pour but de prescrire la façon dont 

les éléments d’actif seraient répartis entre les juridictions advenant la liquidation 
d’un régime de retraite couvrant des participants de juridictions différentes; 

la valeur finale des droits à prestation serait calculée; 

les cotisations à un fonds de garantie des prestations de retraite seraient calculées; 

les engagements en matière de provisionnement seraient déterminés; ou la façon 
dont 

les éléments d’actif seraient répartis entre l’employeur et les participants ou entre 
les participants eux-mêmes. 

.03 Ces questions seraient plutôt réglées en conformité avec les lois applicables ou avec les 
dispositions du régime ou selon ce que prescrira une entité habilitée à prendre de telles décisions. 
Cependant, il pourrait être approprié d’utiliser les résultats de l’évaluation afin de résoudre l’une 
ou plusieurs de ces questions, ou d’indiquer dans le rapport la façon dont elles ont été résolues. 

3720 ÉVALUATION DE LIQUIDATION 

Hypothèses et méthodes 

.01 Les hypothèses choisies devraient 

correspondre aux hypothèses fondées sur la meilleure estimation; 

être établies à la date limite; 

en ce qui a trait aux droits à prestation dont on prévoit qu’ils seront réglés par 
l’achat de rentes, tenir compte des taux de primes uniques; et 

en ce qui a trait aux droits à prestation dont on prévoit qu’ils seront réglés au 
moyen du transfert d’une somme forfaitaire, tenir compte des recommandations 
relatives aux valeurs capitalisées. 
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.02 L’actuaire devrait soit 

choisir et inclure dans son rapport une hypothèse explicite au sujet des frais de 
liquidation et soustraire de l’actif du régime la provision pour frais de 
liquidation; ou 

justifier le fait qu’il s’attend à ce que les frais ne seront pas payés à même l’actif 
du régime. 

.03 L’actuaire devrait tenir compte des événements subséquents survenus jusqu’à la date limite. 
L’actuaire devrait indiquer dans son rapport son intention de préparer un rapport ultérieur si 
l’actuaire s’attend à ce qu’une date du rapport ultérieure mettrait au jour d’autres événements 
subséquents. 

.04 L’actif du régime devrait être évalué en fonction de la valeur de liquidation. 

Rapports 

.05 S’il prépare un rapport préliminaire, l’actuaire devrait alors y indiquer que la situation 
financière du régime qui prévaut au moment du règlement peut différer de celle stipulée au 
rapport. Si le rapport est final et qu’un rapport préliminaire a déjà été produit, l’actuaire 
devrait alors expliquer les différences rapportées à ce chapitre. 

.06 L’actuaire devrait, dans son rapport, 

indiquer la date de liquidation, la date de calcul, la date limite et la date du 
rapport; 

donner une description des événements ayant mené à la liquidation du régime et 
ayant une incidence soit sur les modalités de cette liquidation, les droits à 
prestation ou les résultats de l’évaluation; 

si l’actuaire suit des directives écrites concernant des questions ambiguës ou 
contentieuses, il devrait indiquer; 

chaque question l’ayant amené à suivre des directives écrites; 

l’identité de la personne ou de l’organisme habilité à fournir de telles 
directives; et 

les directives écrites qu’il a suivies ou, s’il y a lieu, un résumé de ces 
directives; 

donner des précisions au sujet du calcul et du montant des réclamations 
présentées au fonds de garantie des prestations de retraite; 

indiquer le montant des réclamations présentées à un syndic de faillite; 

fournir soit des données précises sur chaque participant ou indiquer qu’elles 
peuvent être fournies sur demande à l’employeur, à l’administrateur du régime ou 
à l’organisme de réglementation; 
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faire état de toutes les modifications apportées au régime après le dernier rapport 
d’évaluation si celles-ci ont une incidence sur la répartition de l’actif ou les 
droits à prestation; 

formuler des hypothèses au sujet des données manquantes; 

si le participant n’a pas encore opté soit pour la valeur de transfert ou pour les 
prestations garanties, indiquer les hypothèses choisies à cet effet; 

fournir une description des éventualités subséquentes à la liquidation ayant une 
incidence sur les droits à prestation; 

faire état de toute prestation qui a été assurée; 

indiquer, le cas échéant, la méthode de répartition de l’actif en fonction des 
diverses catégories de passif, la méthode de répartition de l’excédent d’actif, la 
justification du choix de ces méthodes et leur effet; 

fournir un résumé des éléments d’actif par catégorie importante; 

indiquer le rôle de l’actuaire dans le calcul des valeurs capitalisées, les normes 
applicables à ce genre de calcul et inclure un énoncé d’opinion spécifiant si le 
calcul est conforme à la pratique actuarielle reconnue ou non; 

indiquer si la valeur des droits à prestation doit être recalculée au moment du règlement; et 

indiquer la sensibilité des résultats de l’évaluation eu égard à la politique 
d’investissement applicable au régime et aux conditions du marché entre la date 
du rapport et la date de règlement. [En vigueur à compter du 1er décembre 2002] 

Dates 

 

.07 La date de liquidation correspond à la date de terminaison du régime de retraite déterminée par la 
loi, les dispositions du régime, l’organisme de réglementation ou l’administrateur du régime, 
généralement dans cet ordre prioritaire.  

.08 La date de calcul de la situation financière correspond généralement à la date de liquidation. Le 
choix de la date de calcul ne devrait pas affecter le calcul des droits à prestation. 

.09 La date limite correspond à la date à partir de laquelle les événements subséquents ne seraient 
plus pris en compte dans l’évaluation. 
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.10 Pour un participant donné, 

la date de calcul du droit à prestation dépend des circonstances de la liquidation, 
des dispositions du régime, des lois applicables, et pourrait correspondre à la date 
de cessation d’emploi, à la date de cessation de participation, à la date de 
liquidation ou à toute autre date; et 

la date de règlement correspond à la date de règlement des prestations auxquelles 
il a droit. 
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Nature des liquidations  

.11 Les évaluations de liquidation ont pour objet de préciser ou de fournir la base permettant de déterminer 

la situation financière du régime; 
avant même de prendre en compte la situation financière du régime, la valeur 
totale des droits à prestation de tous les participants au régime; 
le provisionnement supplémentaire requis;  
la valeur et les méthodes de règlement des droits à prestation, y compris tout 
rajustement requis en vertu d’un déficit de liquidation; ou 
la valeur et la méthode de répartition d’un excédent d’actif de liquidation. 

.12 La liquidation de régimes de retraite est une affaire complexe et peut exiger beaucoup de temps. 
Il peut s’écouler des mois, voire des années, entre la date de liquidation et la date de règlement. 
De tels délais peuvent poser des difficultés pouvant exiger de l’actuaire qu’il prépare une série de 
rapports. Étant donné que c’est en vertu de la situation financière du régime que l’on peut 
déterminer si les droits à prestation peuvent être réglés en entier, il est essentiel que les 
événements subséquents soient divulgués dans chaque rapport.  

.13 Par exemple, entre la date de liquidation et la date de règlement 

le passif de liquidation fluctuera en fonction des fluctuations des taux d’intérêt et 
du coût d’achat des rentes; et 
l’excédent d’actif fluctuera en fonction des fluctuations des taux d’intérêt et du 
non-appariement de l’actif et du passif. 

.14 L’actuaire ferait généralement rapport de la valeur des droits à prestation de tous les participants 
au régime ainsi que de la situation financière du régime. Ce rapport serait déposé auprès de 
l’organisme de réglementation compétente pour fins d’approbation. Une fois le rapport 
approuvé, l’administrateur du régime procéderait au règlement des droits à prestation.  

.15 L’actuaire, après règlement de tous les droits à prestation, peut préparer un rapport final ou être 
tenu d’en préparer un. Un tel rapport, le cas échéant, ferait état de la répartition de l’actif du 
régime et décrirait la nature des ces droits et la façon dont ils ont été réglés. 

Données 

.16 La responsabilité des données incombe à l’administrateur du régime. L’actuaire donnerait 
toutefois dans son rapport des précisions sur la suffisance et la fiabilité des données, 
particulièrement en ce qui concerne les valeurs capitalisées rapportées dans l’évaluation, peu 
importe que l’administrateur du régime les ait calculées ou non. 

.17 Le caractère irréversible d’une liquidation exige de l’actuaire qu’il obtienne des données 
précises. En de rares circonstances, l’actuaire peut intégrer des réserves pour éventualités dans 
l’évaluation de liquidation du régime de retraite en ce qui concerne les participants dont on a 
perdu la trace s’il a des raisons de croire que d’autres participants ont encore droit à des 
prestations en vertu du régime, mais qu’il lui manque des données à leur sujet. 

1340 

3720.11  En vigueur à compter du 1er décembre 2002; Page 3017
Révisé le 1er mai 2006 



Normes de pratique   

.18 Les données sur les participants, telles que consignées dans le rapport, préciseraient notamment 
le montant et les modalités de versement des prestations à chacun des participants au régime. 

Utilisation du travail d’un tiers 

.19 Certains aspects de la liquidation d’un régime peuvent être ambigus ou contentieux, notamment 

l’interprétation de la loi 

l’établissement de la date de liquidation; 

la prise en compte, dans le cadre d’une liquidation, des participants, des anciens 
participants ou des participants récemment sortis du régime; 

s’il convient ou non de présumer d’augmentations salariales au moment de 
calculer les droits à prestation; 

admissibilité des indemnités en cas de fermeture d’usine et de mise à pied permanente; 

admissibilité des prestations étant payables uniquement avec le consentement de 
l’employeur ou de l’administrateur du régime; 

la valeur de liquidation de l’actif du régime; 

la méthode de répartition de l’actif du régime parmi les participants; 

la répartition de l’excédent d’actif entre l’employeur et les participants; et 

si les frais de liquidation doivent être payés à même l’actif du régime ou non. 

.20 Pour déterminer les mesures à prendre à ce sujet, l’actuaire peut suivre les instructions 
transmises par écrit par une autre personne ayant les connaissances requises pour ce faire, 
comme un conseiller juridique ou l’employeur, ou toute autre autorité compétente telle qu’un 
organisme de réglementation ou l’administrateur du régime. L’actuaire tiendrait compte de toute 
question éventuelle en matière de confidentialité ou de droits. 

Méthodes de règlement 

1610 

.21 Voici quelques exemples de méthodes de règlement : 

à la date de liquidation, déterminer la valeur capitalisée puis faire en sorte que ce 
résultat s’accumule jusqu’à la date de règlement au taux d’intérêt ayant servi au 
calcul de la valeur capitalisée. Cette méthode est généralement prescrite par la loi. 

à la date de règlement, déterminer la valeur capitalisée en se basant sur la valeur 
des droits à prestation à la date de liquidation, en utilisant toutefois des 
hypothèses valides à la date de règlement. 

déterminer le pourcentage de l’actif d’un régime qui est payable à chaque 
participant à la date de liquidation, c’est-à-dire la valeur des droits à prestation du 
participant en proportion de la valeur de tous les droits à prestation. Le 
pourcentage applicable au participant est ensuite multiplié par la valeur réelle de 
l’actif du régime à la date du règlement. Cette méthode est parfois désignée sous 
le nom de « méthode de répartition unitaire ». 
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Événements subséquents 

.10 L’actuaire peut tenir compte dans son évaluation d’événements subséquents à condition que cela 
ait pour effet d’augmenter la valeur du passif ou de réduire la valeur de l’actif du régime. 

Évaluation de l’actif 

.11 Il n’est pas nécessaire de déterminer la valeur d’éléments d’actif dont on ne peut facilement 
obtenir la valeur marchande, à moins que la valeur de ces éléments ait un effet important sur la 
situation financière du régime de retraite. 

.12 L’actuaire peut utiliser une approximation raisonnable pour établir la valeur marchande et la 
divulguer dans son rapport d’évaluation. 

Frais de liquidation  

.13 Puisque l’actuaire supposerait que la situation financière du régime n’est ni excédentaire ni 
déficitaire, il ne serait pas nécessaire de tenir compte des frais de liquidation associés à la 
résolution de questions relatives à l’excédent d’actif ou au déficit. 

3750 ÉVALUATION DE SOLVABILITÉ 

.01 Une évaluation de solvabilité correspond à une évaluation de liquidation hypothétique prescrite 
par la loi et imposant un seuil par rapport aux cotisations requises et un plafond par rapport aux 
valeurs pouvant être transférées hors de l’actif du régime en cas de cessation de participation.  

.02 Dans le cadre d’une évaluation de solvabilité, l’actuaire appliquerait les normes applicables aux 
évaluations de liquidation hypothétique, à moins 

d’indication contraire aux termes de la loi; ou  
à moins que la loi n’autorise autre chose et que cela soit souhaitable en vertu des 
modalités du mandat. 

.03 Par exemple, dans certaines juridictions,  

l’actuaire peut statuer que le régime est solvable sans procéder à une évaluation; dans ce 
cas, il devra spécifier dans son rapport les hypothèses qu’il utiliserait s’il procédait à une 
telle évaluation; 
l’actuaire peut tenir compte, dans l’évaluation, du lissage de l’actif du régime ou encore 
du choix de l’hypothèse de rendement; ou 
l’actuaire peut supposer que la liquidation ne suscitera pas le versement de prestations 
conditionnelles de liquidation, en autant que cela soit cohérent par rapport au scénario de 
l’actuaire, qu’il divulgue dans son rapport le scénario procurant la valeur du passif de 
liquidation la plus élevée et qu’il en précise le montant. 

.04 Dans le cadre d’une évaluation de solvabilité, il est possible de faire abstraction de tous les frais 
de liquidation à condition que leur prise en compte ne fasse pas en sorte que le ratio de 
solvabilité tombe sous la barre des 100 %. Si de tels frais sont pris en compte aux fins de 
l’évaluation, les frais de liquidation seraient retranchés de l’actif du régime au moment de 
calculer le ratio de solvabilité. 

1310 
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3800 VALEURS ACTUALISÉES DES RENTES 

3810 PORTÉE 

.01 Les normes énoncées  à cette section s’appliquent aux conseils fournis par un actuaire à l’égard 
du calcul des valeurs actualisées, notamment celles versées à partir d’un régime de retraite agréé 
en vertu d’une loi lorsque le règlement prend la forme d’un montant forfaitaire tenant lieu de 
rente immédiate ou différée à la suite du décès d’un participant ou de la cessation de sa 
participation au régime, sauf dans les circonstances particulières décrites ci-dessous, au 
paragraphe 3810.03. En particulier, les normes de la section 3800, s’appliquent : 

à l’intérieur d’un territoire qui dispose ou ne dispose pas d’une loi prévoyant 
expressément la transférabilité des crédits de rente de retraite; 
sans égard aux limites fixées par la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) sur les 
montants pouvant être transférés à d’autres régimes de retraite à l’abri de l’impôt; 
et 
en vertu d’un accord réciproque entre des promoteurs de régime où l’application 
de l’accord consiste à déterminer un montant de rente en se fondant sur les 
cotisations déterminées ou pour calculer le solde d’un compte en vertu d’une 
disposition à cotisations déterminées d’un régime, que le solde du compte doive 
être converti immédiatement ou ultérieurement en une rente. 

.02 Les normes énoncées à cette section s’appliquent également au calcul d’un paiement forfaitaire 
par le régime de retraite au lieu d’une rente immédiate ou différée à laquelle l’ancien conjoint 
d’un participant a droit après le partage de la rente du participant en cas de rupture du mariage. 

 

.03 Les normes énoncées à cette section ne s’appliquent pas : 

en vertu d’un accord réciproque entre promoteurs de régimes lorsque l’accord a 
pour résultat de verser aux participants des prestations déterminées de retraite au 
participant; 
à la détermination des valeurs actualisées des rentes et des rentes différées 
payables aux termes de régimes de retraite qui ne sont pas agréés en vertu d’une 
loi; 
à la conversion de prestations déterminées de retraite en un compte à cotisations 
déterminées lorsqu’il n’y a pas cessation d’emploi; 
à la détermination des valeurs actualisées des rentes dont le service a commencé 
et dont la liquidation peut se faire à la discrétion du participant, sous réserve des 
exigences prescrites au paragraphe 3810.02 ou 3860.01; ou 
lorsque l’actuaire calcule la valeur capitalisée des prestations de retraite aux fins 
de l’expertise devant les tribunaux conformément à la partie 4000, lorsque cette 
valeur n’est pas liée à une valeur actualisée payable selon les dispositions d’un 
régime de retraite. 
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Loi 

.04 Aux fins de cette section, le terme « Loi » s’entend d’une loi d’une province ou du gouvernement 
fédéral du Canada régissant les normes de prestation de pension, ou de la Loi de l’impôt sur le 
revenu (Canada). 

Conventions de retraite 

.05 Comme les conventions de retraite n’ont pas à être agréées en vertu de la Loi de l’impôt sur le 
revenu (Canada), cette section 3800 s’applique aux valeurs actualisées des rentes à verser en 
vertu d’une convention de retraite seulement si cette dernière est agréée aux termes d’une loi 
provinciale ou d’une loi fédérale régissant les normes de prestation de pension. 

3820 MÉTHODE 

.01 La valeur actualisée devrait être indépendante de la situation financière du régime de retraite à 
la date d’évaluation. 

.02 L’actuaire devrait établir la période au cours de laquelle la valeur actualisée doit s’appliquer 
avant qu’un nouveau calcul ne soit requis, en tenant compte des dispositions des lois applicables 
et des règles régissant le régime. Les valeurs actualisées versées après la fin de cette période 
devraient être recalculées en se fondant sur une nouvelle date d’évaluation. 

.03 La valeur actualisée devrait être rajustée en fonction d’un taux d’intérêt raisonnable, compte 
tenu des exigences des lois applicables, entre la date d’évaluation et le premier jour du mois au 
cours duquel le versement est effectué. 

.04 La valeur actualisée devrait tenir compte des prestations auxquelles le participant a droit en sa 
qualité de titulaire d’une rente immédiate ou différée, selon le cas, déterminées selon les 
modalités du régime de retraite. Dans le cas d’un titulaire d’une rente différée, la valeur 
actualisée devrait comprendre la valeur de l’indemnité de décès qui aurait été applicable avant 
le début du versement de la rente différée. 

.05 L’actuaire ne devrait pas calculer la valeur actualisée à l’aide de méthodes ou d’hypothèses qui 
produisent une valeur actualisée inférieure à la valeur calculée d’après les dispositions de la 
présente section 3800. [En vigueur à compter du 1er février 2005] 

Date d’évaluation 

.06 La « date d’évaluation » signifie la date à laquelle une valeur est calculée. En général, il s’agirait 
de la date à laquelle le participant devient admissible à une rente immédiate ou différée à la suite 
du décès ou de la cessation de la participation du participant au régime, ou de toute autre date 
prescrite par la loi, par les règles du régime ou par un administrateur habilité du régime, à 
laquelle le droit de recevoir une valeur actualisée entre en vigueur. 
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.07 Dans le cas où un nouveau calcul est requis conformément à cette norme, l’actuaire devrait 
établir une nouvelle date d’évaluation. Il effectuerait des calculs à la nouvelle date d’évaluation, 
conformément à la norme en vigueur à cette date. 
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Conditions rattachées au paiement 

.08 Les lois applicables ou les dispositions du régime peuvent imposer des conditions au versement 
d’une partie de la valeur actualisée lorsque le régime n’est pas entièrement provisionné sur une 
base de liquidation du régime. 

Droits à prestation 

.09 Lorsque, à la date de l’évaluation, le participant a droit, à titre de titulaire d’une rente immédiate 
ou différée, selon le cas, à des formes optionnelles de rentes de retraite ou à des dates facultatives 
de commencement de la rente, et que ce droit dépend d’une action pouvant être décidée par le 
participant et lorsqu’il est raisonnable de présumer que le participant agira de manière à 
maximiser la valeur de la rente, l’option ayant la plus grande valeur devrait être utilisée dans le 
calcul de la valeur actualisée. Par exemple, lorsque le participant a cessé de travailler et, lors de 
l’application, est admissible à une rente particulière qui a une valeur, il est raisonnable de 
présumer, conformément à l’avis d’un expert, que le participant demandera à toucher sa rente. 

.10 Toutefois, lorsque ce droit dépend d’une action pouvant être décidée par le participant et 
lorsqu’il n’est pas raisonnable de présumer que le participant agira de façon à maximiser la 
valeur de la rente, une provision appropriée devrait être établie pour tenir compte de la 
probabilité et de la date d’une telle décision. Par exemple, lorsque le participant continue de 
travailler et est admissible à une rente intégrale qui entre en vigueur au moment de la cessation 
d’emploi, il peut ne pas être raisonnable de présumer que le participant mettra immédiatement 
fin à son emploi en vue de maximiser la valeur de la rente. Pour déterminer la probabilité et la 
date d’une telle décision, l’actuaire peut avoir recours à des données collectives, et il devrait être 
prêt à justifier la provision qui a été établie. 

.11 La valeur actualisée calculée par l’actuaire à l’aide des hypothèses établies conformément aux 
dispositions des paragraphes 3820.09 et 3820.10 ci-haut pourrait avoir tenu compte de certains 
droits éventuels qui ne se concrétisent jamais, ou avoir négligé certains droits qui comportent 
éventuellement une valeur. 

Méthodes et hypothèses de rechange 

.12 L’actuaire peut calculer la valeur actualisée à partir de méthodes et hypothèses qui diffèrent de 
celles prévues à la présente norme, seulement si : 

la valeur qui en découle est supérieure; et 

cette valeur est fixée par les modalités du régime ou par les lois applicables, ou 
par l’administrateur du régime qui est habilité à spécifier la base selon laquelle le 
calcul des valeurs actualisées est déterminée. 

3830 HYPOTHÈSES DÉMOGRAPHIQUES 

.01 Les hypothèses démographiques sont les mêmes pour tous les types de rentes immédiates et 
différées. 
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.02 Sauf dans les situations spécifiques énoncées ci-dessous, l’actuaire devrait supposer : 

des taux de mortalité distincts pour les participants et les participantes; et 
des taux de mortalité de la table UP-94, projetés de façon prospective jusqu’en 2015 à 
l’aide de l’échelle de projection de mortalité AA (UP-94@2015). 

.03 Aucun rajustement ne devrait être effectué à cause de l’état de santé du participant ou du fait 
qu’il est fumeur. 

.04 L’âge réel du participant devrait être utilisé aux fins du calcul de la rente. 

.05 Si le régime offre une rente réversible seulement au conjoint du participant à la date de 
cessation de participation, l’âge réel du conjoint, le cas échéant, devrait être utilisé dans le 
calcul. Si ce renseignement ne peut pas être obtenu, une proportion des personnes mariées et 
une différence d’âge appropriées entre le participant et son conjoint devraient être présumées. 

.06 Lorsque le régime offre une rente réversible au conjoint d’un participant et qu’un changement 
de la situation maritale du participant après la date d’évaluation est significatif aux fins de la 
détermination de la valeur actualisée, l’actuaire devrait formuler une hypothèse appropriée sur 
la probabilité de l’existence d’un conjoint admissible et sur l’âge de ce conjoint, au moment du 
décès. 

.07 Aux fins de l’évaluation des rentes différées, y compris les rentes différées servies à un 
participant qui peut également avoir droit à une rente immédiate, l’âge normal de la retraite 
devrait être utilisé, sauf dans le cas où l’ancien participant a le droit d’opter pour une date 
anticipée de retraite et que la rente de retraite qui en résulte dépasse le montant équivalant en 
valeur actuarielle à la rente payable à l’âge normal de la retraite. L’âge de la retraite devrait 
être déterminé conformément au paragraphe 3820.09. [En vigueur à compter du 1er février 2005] 

Mortalité 

.08 L’actuaire devrait calculer des valeurs actualisées qui ne varient pas selon le sexe du participant 
s’il doit se conformer aux dispositions de la loi applicable ou aux dispositions du régime, ou à 
une directive de l’administrateur du régime habilité en vertu des dispositions du régime. En 
pareil cas, l’actuaire utiliserait une approche de mortalité combinée, soit en préparant une table 
de mortalité reposant sur les taux de mortalité combinés hommes et femmes, soit en calculant la 
valeur actualisée en tant que moyenne pondérée de la valeur actualisée d’après les taux de 
mortalité chez les hommes et d’après les taux de mortalité chez les femmes. La répartition 
proportionnelle selon le sexe devrait être appropriée au régime particulier. 

.09 Si l’exigence selon laquelle les valeurs actualisées ne doivent pas varier selon le sexe du 
participant découle d’une loi et ne s’applique qu’aux prestations acquises après une date précise 
ou uniquement à un sous-groupe de participants, l’actuaire peut élargir l’utilisation de l’approche 
de la mortalité combinée aux valeurs actualisées des prestations acquises avant cette date ou aux 
valeurs actualisées des prestations de tous les participants. 
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3840 HYPOTHÈSES ÉCONOMIQUES 

.01 L’actuaire devrait choisir des hypothèses économiques qui varient dépendamment que la 
rente est entièrement ou partiellement indexée, ou qu’elle ne l’est pas. 

.02 L’actuaire devrait choisir des hypothèses économiques qui dépendent des taux affichés pour 
la série CANSIM applicable publiée pour le deuxième mois civil qui précède le mois qui 
inclut la date d’évaluation. 

.03 L’actuaire devrait calculer deux taux d’intérêt, l’un s’appliquant aux dix premières années 
suivant la date d’évaluation et l’autre s’appliquant aux années subséquentes. 

.04 La valeur actualisée d’une rente entièrement ou partiellement indexée devrait être au moins  
égale à la valeur actualisée d’une rente non indexée du même montant et possédant des 
caractéristiques semblables. 

.05 L’actuaire devrait déterminer les trois facteurs qui suivent à l’aide de la série CANSIM : 

Série CANSIM Description  Facteur 

B14070 (V122542) Taux annualisé des obligations types du gouvernement 
du Canada à terme de sept ans 

i7 

B14072 (V122544) Taux annualisé des obligations types du gouvernement 
du Canada à long terme 

iL 

B14081 (V122553) Taux annualisé des obligations du gouvernement du 
Canada à rendement réel à long terme 

rL 

 
Veuillez  noter que les facteurs utilisés ne correspondent pas aux séries CANSIM publiées, mais 
à la valeur annualisée des taux publiés. 

.06 L’actuaire devrait également déterminer un quatrième facteur, calculé de la manière suivante : 

r7 = rL * (i7 / iL) 

.07 L’actuaire devrait déterminer les taux d’intérêt de la manière suivante : 
 Rentes non indexées Rentes indexées 

10 premières années  i1-10 = i7 + 0,50 %  r1-10 = r7 + 0,50 % 

Après 10 ans  i10+ = iL + 0,5 * (iL – i7 ) + 0,50 % r10+ = rL + 0,5 * (rL – r7 ) + 0,50 % 

.08 L’actuaire devrait calculer la valeur actualisée d’une rente non indexée à l’aide d’un taux 
d’intérêt à deux volets, c’est-à-dire : 

i1-10 pour les dix premières années et i10+ par la suite. 
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.09 L’actuaire devrait calculer la valeur actualisée d’une rente qui est indexée en fonction de 
l’indice des prix à la consommation à l’aide d’un taux d’intérêt à deux volets, c’est-à-dire : 

r1-10 pour les dix premières années et r10+ par la suite. 

.10 Pour les rentes partiellement indexées d’après les augmentations de l’indice des prix à la 
consommation, l’actuaire devrait déterminer les taux d’augmentation sous-jacents de l’indice 
des prix à la consommation au cours des dix premières années, et par la suite, qui donnent une 
cohérence aux hypothèses susmentionnées pour les rentes non indexées et entièrement indexées. 
Il devrait ensuite déterminer les taux d’accroissement des rentes que l’on obtiendrait par 
application des taux d’augmentation de l’indice des prix à la consommation à la formule 
d’indexation partielle du régime. L’actuaire devrait déterminer les taux d’indexation rajustés 
applicables aux rentes partiellement indexées en réduisant en conséquence sur une base 
géométrique les taux d’intérêt non indexés pour tenir compte des taux d’accroissement des 
rentes. 

.11 Lorsque l’augmentation des rentes est reliée à celle de l’indice du salaire moyen, l’actuaire 
devrait supposer que cet indice augmentera à des taux de un point de pourcentage plus élevé que 
les taux d’augmentation sous-jacents de l’indice des prix à la consommation. 

.12 Une rente indexée selon une formule d’intérêt excédentaire implique des augmentations liées à 
l’excédent de la formule A sur la formule B, où A est un pourcentage du taux de rendement de la 
caisse de retraite ou d’une catégorie particulière d’actifs, et B est un taux de base ou un 
pourcentage quelconque du taux de rendement d’une autre catégorie d’actifs. Aux fins du calcul 
des taux d’intérêt en vertu de la formule A et de la formule B, l’actuaire devrait utiliser le taux 
d’intérêt applicable à une rente non indexée à titre de valeur correspondante au taux de 
rendement d’une caisse de retraite ou d’une catégorie particulière d’actifs pour laquelle on 
s’attend à ce que le taux de rendement soit au moins égal au taux de rendement des obligations 
provinciales à long terme. 

.13 Avant de calculer la valeur actualisée, l’actuaire devrait arrondir les taux d’intérêt établis 
conformément à la sous-section 3840 au multiple de 0,25 % le plus près. Il devrait arrondir 
seulement les taux d’intérêt à utiliser dans le calcul de la valeur actualisée. L’actuaire ne devrait 
pas arrondir les taux d’intérêt, d’augmentation ou d’accroissement, qui ont servi aux calculs 
avant l’étape finale de la détermination. [En vigueur à compter du1er février 2005] 

Fréquence de l’augmentation des rentes 

.14 Pour une rente indexée, l’actuaire applique des taux d’intérêt indexés calculés de la façon 
susmentionnée sans les rajuster, seulement si la fréquence d’indexation équivaut à celle des 
paiements. Des approximations raisonnables peuvent être utilisées pour calculer un rajustement 
qui tient compte de la situation particulière au sujet de la fréquence des paiements, de la 
fréquence d’indexation et de la date et du montant de la première augmentation. 
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Rente indexée selon la formule de l’intérêt excédentaire 

.15 Si la rente est indexée selon la formule de l’intérêt excédentaire et que la catégorie particulière 
d’éléments d’actif est l’une de celles pour laquelle il est prévu que le taux de rendement sera 
inférieur à celui des obligations provinciales à long terme, l’actuaire réduirait le taux d’intérêt 
pour tenir compte des attentes au sujet de la différence entre le taux de rendement des obligations 
provinciales à long terme et le taux de rendement de la catégorie particulière d’actif. Aux fins du 
calcul du taux de rendement prévu d’une catégorie particulière d’actif, l’actuaire serait guidé par 
la conjoncture économique actuelle et l’expérience historique à long terme. 

Autres modifications 

.16 Lorsque des prestations sont rajustées en fonction de l’une des méthodes ci-haut, mais qu’elles 
sont modifiées soit en appliquant une augmentation annuelle maximale ou minimale, avec ou 
sans report des excédents ou des insuffisances aux années ultérieures, ou modifées en interdisant 
une réduction de la rente au cours d’une année au cours de laquelle l’application de la formule 
entraînerait autrement une diminution de la rente, l’actuaire rajusterait les taux d’intérêt qui 
s’appliqueraient autrement, selon l’éventualité que la modification cause un changement 
important au montant de la rente payable au cours de toutes années. Dans le calcul d’une telle 
éventualité, l’actuaire devrait tenir compte de la conjoncture économique actuelle et de 
l’expérience historique à long terme. Il serait prêt à justifier un tel rajustement ou non du  taux 
d’intérêt. 

.17 Lorsque les augmentations des prestations ne sont pas liées aux augmentations de l’indice des 
prix à la consommation, l’actuaire devrait veiller à ce que la valeur actualisée ne soit pas 
inconsistante avec la valeur des rentes non indexées et pleinement indexées. 

Autre méthode de calcul 

.18 Pour les rentes indexées ou partiellement indexées, au lieu d’utiliser la méthode implicite ci-
dessus, la valeur actualisée peut être établie explicitement en indexant chaque versement décrit 
selon le taux d’indexation qui rend les hypothèses pour les rentes indexés et non-indexées 
consistantes, avant l’arrondissement sous le paragraphe 3840.13. 

3850 DIVULGATION 

.01 Lorsqu’il communique le montant de la valeur actualisée de la rente d’un participant, l’actuaire 
doit fournir : 

une description des droits à prestation impliqués; 

une description des hypothèses actuarielles utilisées pour établir la valeur 
actualisée et le taux d’intérêt à créditer entre la date de l’évaluation et celle du 
paiement; 

un énoncé de la période pour laquelle la valeur actualisée s’applique avant qu’un 
nouveau calcul soit nécessaire; 
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si le versement d’une partie de la valeur actualisée est soumis à une condition 
reposant sur la situation financière du régime, la cotisation supplémentaire 
requise pour le paiement de la totalité de la valeur actualisée, ou l’échéancier 
recommandé de paiement du solde de la valeur actualisée, s’il y a lieu; et 

une déclaration indiquant que la valeur actualisée a été calculée conformément à 
la présente norme de pratique. 

.02 Si la valeur actualisée n’a pas été déterminée conformément à la présente norme de pratique, 
l’actuaire doit clairement spécifier que le calcul n’a pas été effectué conformément à la présente 
norme et divulguer tous les éléments non conformes, de même que les motifs de non-conformité. 

.03 S’il communique à l’administrateur du régime une base actuarielle à utiliser pour établir les 
valeurs actualisées, l’actuaire devrait fournir une déclaration précisant que la base actuarielle 
est conforme à la présente norme de pratique. 

Divulgation de valeurs d’un régime qui diffèrent de la présente norme 

.04 S’il est nécessaire d’utiliser des valeurs actualisées (à cette section appelées valeurs du régime), 
différentes de celles calculées selon cette section 3800, en vertu des dispositions du régime ou de 
la loi applicable, ou en vertu de la directive de l’administrateur habilité à préciser la base sur 
laquelle les valeurs actualisées sont déterminées, les exigences de divulgation suivantes 
s’appliquent : 

si les valeurs du régime sont moins élevées, l’actuaire devrait préciser que les 
valeurs actualisées ainsi calculées sont conformes au régime ou aux dispositions 
de la loi, mais non conformes à la norme; 
si les valeurs du régime sont plus élevées, l’actuaire devrait préciser que les 
valeurs actualisées ainsi calculées sont conformes au régime ou aux dispositions 
de la loi et la norme. 

.05 Lorsque l’actuaire est tenu de calculer des valeurs actualisées ne variant pas selon le sexe du 
participant ou que cette exigence ne s’applique qu’aux prestations acquises après une date 
précise ou uniquement à un sous-groupe de participants, l’actuaire devrait préciser dans quelle 
mesure l’approche de mortalité combinée utilisée a été étendue aux prestations acquises avant la 
date visée ou aux prestations de tous les participants. 

.06 Si l’actuaire utilise des hypothèses ou méthodes décrites dans la présente norme pour calculer 
une valeur actualisée dans une situation où cette norme ne s’applique pas, il ne devrait pas 
déclarer ou laisser supposer que la valeur actualisée a été calculée conformément à la présente 
norme. [En vigueur à compter du 1er février 2005] 
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3860 ESPÉRANCE DE VIE RÉDUITE 

.01 La norme énoncée à cette section s’applique aux conseils fournis par un actuaire au sujet du 
calcul des valeurs actualisées, à partir d’un régime de retraite agréé, lorsque le droit de recevoir 
le montant forfaitaire est accordé en vertu de l’article 51.1 du règlement d’application de la Loi 
sur les régimes de retraite de l’Ontario. Cette norme peut également s’appliquer à d’autres 
situations tout à fait comparables. 

.02 Cette norme ne s’applique pas lorsque le droit de recevoir un montant forfaitaire n’est pas, 
conformément à la loi ou aux dispositions du régime, conditionnel à l’obtention d’un certificat 
médical, même si l’ancien participant est réputé être en phase terminale. 

.03 Toutes les normes énoncées aux articles précédents de la section 3800 s’appliquent, à l’exception 
de celles qui sont remplacées par les recommandations qui suivent. 

.04 La valeur actualisée devrait être calculée à la date du certificat médical attestant que 
l’espérance de vie de l’ancien participant est de moins de deux ans, même si d’autres conditions 
applicables au paiement de la somme (comme le consentement du conjoint ou de la conjointe) ne 
sont respectées qu’à une date ultérieure. 

.05 La valeur actualisée devrait être rajustée pour tenir compte de l’intérêt et des prestations 
versées à la date de paiement. 

.06 Le calcul ne devrait pas être rajusté pour tenir compte du décès effectif ou de tout changement 
relatif à l’état de santé de l’ancien participant survenu après la date de l’évaluation. Cependant, 
si un ancien participant devient admissible au service immédiat d’une rente après la date du 
certificat médical mais avant la date du paiement, cette admissibilité devrait être considérée aux 
fins du calcul. 

.07 Si l’ancien participant a droit au transfert de la valeur actualisée d’après les dispositions du 
régime ou de la loi qui n’est pas assujettie à l’espérance de vie réduite, le montant à verser doit 
correspondre au plus élevé du montant calculé conformément à la sous-section 3860 et du 
montant calculé selon les sous-sections 3820 à 3840 sans égard à l’espérance de vie réduite. [En 
vigueur à compter du 1er février 2005] 

Droits à prestations 

.08 La valeur actualisée devrait tenir compte de toutes les prestations auxquelles le participant a droit 
aux termes du régime en tant que titulaire d’une rente immédiate ou différée. 

Il y a trois situations possibles : 
 
(a) un ancien participant admissible à une rente différée sans être admissible au 

service immédiat d’une rente. 

Dans ce cas, la valeur actualisée devrait tenir compte de la valeur actuelle des 
prestations de décès payables à l’égard de l’ancien participant. Pour ce faire, la 
valeur de la prestation de décès devrait être établie à la date d’évaluation, en 
supposant que l’ancien participant est décédé à la date d’évaluation. 
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(b)  un ancien participant admissible à une rente différée et au service immédiat d’une 
rente. 

Dans ce cas, la valeur du montant forfaitaire équivaudrait au plus élevé du 
montant déterminé en (a) ci-dessus et de la valeur établie comme si le particulier 
avait pris sa retraite à la date d’évaluation et avait choisi la combinaison la plus 
avantageuse de la rente de conjoint survivant la plus élevée autorisée par le 
régime (s’il y a un conjoint ou une conjointe admissible) et de la période garantie 
la plus longue en vertu du régime. Cette valeur doit être déterminée pour les 
retraités d’après le paragraphe (c) ci-après. 

(c) un ancien participant ayant une rente servie. 

Dans ce cas, la valeur actualisée tiendrait compte de la valeur actuelle des 
paiements de rente pour une période fixe de quatre mois à partir de la date 
d’évaluation, des paiements additionnels garantis et des prestations payables au 
survivant. 

Divulgation 

.09 Lorsqu’il communique le montant de la valeur actualisée d’une rente à un participant, l’actuaire 
fournirait également une description de l’hypothèse relative à la période de survie. 
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4100 GÉNÉRALITÉS 

4110 PORTÉE 

.01 La pratique de l’expertise devant les tribunaux couvre une vaste gamme de conseils techniques 
destinés aux cours de justice, à d’autres tribunaux et aux parties à des poursuites. Ces conseils 
peuvent englober les témoignages à titre de témoin expert. 

.02 Le travail du témoin expert implique souvent le calcul de valeurs capitalisées et parfois la prise 
en compte d’autres éléments. 

4120 VALEURS CAPITALISÉES 

.01 La pratique de l’expertise devant les tribunaux se rapporte souvent au calcul de la valeur 
capitalisée de montants aux fins de règlement d’un litige ou d’un accord devant les cours de 
justice. Ces montants sont souvent payables à l’égard d’une personne et parfois d’un groupe de 
personnes. Ces calculs doivent souvent être effectués selon un cadre établi en vertu d’une loi ou 
d’un règlement, d’un précédent juridique, ou des deux. 

.02 Le paiement de la valeur capitalisée peut remplacer le paiement de montants déterminés 
auxquels une personne a droit. Les cours de justice et autres intervenants ont souvent recours au 
paiement d’une valeur capitalisée lorsqu’il n’est pas pratique ou souhaitable de verser les 
montants qui composent cette valeur. 

.03 Le calcul de la valeur capitalisée relève du domaine de la pratique actuarielle, mais pas la 
décision d’utiliser cette valeur. 

.04 La valeur capitalisée a trait aux montants à verser dans certaines situations, toutes soumises à 
diverses éventualités reliées à une personne ou à ses personnes à charge. Par exemple : 

Événement Valeur capitalisée :

Invalidité Perte de revenu, perte de services domestiques et(ou) charges 
extraordinaires imputables à l’invalidité (également désignées 
« coût des soins futurs »). 

Décès Perte de soutien financier des personnes à charge et(ou) perte de 
services domestiques. 

Licenciement injustifié Perte de revenu, de prestations de retraite et(ou) d’autres avantages 
sociaux 

Rupture du mariage Prestations de retraite, pensions alimentaires. 

Rente de survie Montants payables en vertu de certaines éventualités. 
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4130 MÉTHODE 

.01 L’actuaire devrait calculer la valeur capitalisée des montants à verser à une personne selon la 
méthode de la valeur actuarielle. [En vigueur à compter du 1er janvier 2004] 

Méthode de la valeur actualisée 

.02 Selon certains, les lois de la probabilité ne s’appliquent pas à une personne. Cette affirmation est en 
partie juste. Les lois de la probabilité ne peuvent servir à établir des prédictions au sujet d’une 
personne. Au cours d’une année donnée, par exemple, le taux prévu de décès d’une personne est de 
0,001, disons, mais cette personne décède au cours de cette année à un taux correspondant à 1 ou 0, 
c’est-à-dire qu’elle décède ou ne décède pas. On peut seulement prédire que dans un groupe d’un 
million de personnes semblables, plus ou moins 1 000 personnes décéderont au cours de l’année. 
Cependant, la méthode de la valeur actuarielle applique équitablement et raisonnablement les lois 
de la probabilité à une personne de façon à calculer la valeur capitalisée des montants à verser à 
cette personne. Il convient toutefois de reconnaître que même si la valeur capitalisée peut être 
appliquée comme une valeur de remplacement raisonnable à une série de paiements pour une 
personne moyenne, elle peut être trop élevée ou trop faible pour une personne donnée. Par 
exemple, une personne donnée peut vivre plus longtemps ou être frappée d’invalidité pendant une 
période plus courte qu’une personne moyenne. Par conséquent, on enregistrera un trop-payé ou un 
moins-payé à l’égard de cette personne. En vertu de la méthode de la valeur actuarielle, la valeur 
actualisée du trop-payé éventuel est compensée par la valeur actualisée du moins-payé éventuel. 

.03 Il est inapproprié de calculer la valeur capitalisée des montants assujettis à quelque éventualité 
que ce soit selon la valeur actualisée d’une rente certaine. 

4140 INTÉRÊT FINANCIER DE L’ACTUAIRE 

.01 La rémunération de l’actuaire ne devrait pas dépendre du résultat de l’affaire (p. ex. un litige) à 
laquelle se rapporte le travail effectué. L’actuaire peut toutefois renoncer à tout ou partie de ses 
honoraires en cas de difficultés financières du client. [En vigueur à compter du 1er janvier 2004] 

4150 TÉMOIGNAGE 

.01 Le témoignage de l’actuaire devrait être objectif et adapté aux circonstances. [En vigueur à 
compter du 1er janvier 2004] 

.02 Le rôle de l’actuaire à titre de témoin expert devant une cour de justice consiste à aider cette dernière à 
rechercher la vérité et la justice; l’actuaire ne défend ni l’une ni l’autre partie dans le cadre d’un litige. 

 .03 Au moment de témoigner devant une cour, l’actuaire 

présenterait une opinion équilibrée des facteurs entourant les aspects actuariels 
des questions qu’on lui pose; 
répondrait à toutes les questions en se fondant sur sa meilleure évaluation de tous 
les facteurs pertinents; et 
ferait de son mieux pour que son témoignage soit clair et complet, que les 
renseignements qu’il donne ne soient pas mal compris ni mal interprétés, et que 
toutes les parties en cause soient en mesure de les utiliser à bon droit. 

4130.01 En vigueur à compter du 1er janvier 2004 4004
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.04 Nonobstant l’article 4160.05, l’actuaire répondrait aussi candidement que possible à toute 
question directe concernant une erreur ou une lacune relevée dans le rapport d’un autre actuaire 
ou d’un autre témoin expert. 

4160.05

4160 RAPPORTS : RAPPORT EXTERNE 

.01 L’actuaire devrait décrire 

les prestations auxquelles la valeur capitalisée s’applique; 

les hypothèses et méthodes limitées par une loi ou la jurisprudence; 

les données, méthodes et hypothèses utilisées aux fins du calcul; et 

les résultats du calcul; 

de façon suffisamment détaillée pour permettre à un autre actuaire de reproduire 
approximativement le calcul. 

 

.02 Le rapport devrait : 

comprendre tout passage à inclure conformément au libellé du rapport type 
applicable; et 

désigner le destinataire du rapport et, si cette personne agit pour le compte d’une 
partie au litige, désigner cette partie. [En vigueur à compter du 1er janvier 2004] 

Rapport avec réserve 

 

.03 Indiquer que les exigences de déclaration n’ont pas été suivies ne dispense pas l’actuaire de 
respecter les normes de préparation de rapports.  

.04 Les réserves exprimées dans le rapport peuvent porter sur le caractère insuffisant ou peu fiable 
des données ou sur l’utilisation de calculs plus approximatifs en raison de contraintes de temps et 
de fonds, mais les rapports avec réserve ne dispensent aucunement l’actuaire de respecter les 
normes de préparation de rapports. 

Divulgation d’une erreur d’un autre témoin expert 

.05 L’actuaire n’est pas tenu de divulguer dans un rapport externe une erreur ou lacune qu’il relève 
dans le rapport d’un autre actuaire ou d’un autre témoin expert. 1410.08 

4150.04

4170 RAPPORTS : RAPPORT INTERNE 

.01 À moins qu’un rapport destiné à un utilisateur interne ne respecte les recommandations touchant 
les rapports destinés aux utilisateurs externes, il devrait renfermer une déclaration précise 
indiquant qu’il ne doit pas être remis à un utilisateur externe ou utilisé dans le cadre d’une 
poursuite. [En vigueur à compter du 1er janvier 2004] 

.02 Au moment de déterminer si un actuaire respecte les normes, il faut se rappeler qu’un rapport 
destiné à un utilisateur interne demeure un rapport destiné à un utilisateur interne même si, à 
l’encontre des dispositions énoncées à l’article 4170.01, un exemplaire de ce rapport est fourni à 
un utilisateur externe ou utilisé en cour. Advenant qu’une autre infraction de ce genre s’avère 
probable, tout autre rapport subséquent de l’actuaire prendrait la forme d’un rapport destiné à un 
utilisateur externe. 
4150.04 En vigueur à compter du 1er janvier 2004 4005
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4200 VALEUR CAPITALISÉE DE MONTANTS AUTRES QUE LES  
PRESTATIONS DE RETRAITE EN CAS DE RUPTURE DU MARIAGE 

4210 MÉTHODE 

Perte passée 

.01 Dans certains cas, la valeur capitalisée représente la valeur actualisée des montants payables avant 
et après la date de versement à laquelle la valeur capitalisée devient payable. Dans le cas d’un 
accident causé par négligence, le litige concernant les dommages-intérêts peut faire en sorte que la 
valeur capitalisée deviendra payable plusieurs années après l’accident. Les dommages-intérêts se 
composent alors de ceux portant sur les périodes précédant et suivant la date à laquelle la valeur 
capitalisée devient payable, et sont désignés respectivement « pertes passées » et « pertes futures ». 

Calculs d’impôts 

.02 L’actuaire traiterait des considérations fiscales de façon cohérente, selon les lois applicables, et 
en divulguant toutes les hypothèses et méthodes utilisées pour les quantifier. 

Frais de gestion 

.03 Selon la loi applicable et les modalités du mandat de l’actuaire, le fonds de départ peut être majoré de la 
valeur actualisée des frais liés aux conseils en matière de gestion des placements du fonds, ou à 
l’embauche d’un conseiller en placements ou d’un gestionnaire de portefeuille. 

4220 ÉVENTUALITÉS 

.01 L’actuaire devrait envisager la possibilité de tenir dûment compte de toute éventualité 
importante lorsqu’il juge qu’il y a suffisamment de motifs d’ordre juridique, théorique ou 
empirique pour ce faire. Ce dernier devrait divulguer les éventualités qu’il juge importantes et 
qu’il n’a pas prises en compte dans le modèle.  

 
1530 

.02 Si l’actuaire donne des conseils au sujet de l’incidence d’une éventualité qui n’est pas prise en 
compte dans le modèle utilisé, ces conseils devraient reposer sur une évaluation de l’éventualité 
prise isolément ou en combinaison avec d’autres facteurs, à l’aide de méthodes actuarielles 
appropriées. [En vigueur à compter du 1er janvier 2004] 

.03 Le rapport de l’actuaire indiquerait les résultats du calcul actuariel effectué à partir du modèle, 
ainsi que toute provision pour autres éventualités non incluses dans le modèle comme un 
redressement distinct. Par exemple, il se peut que les résultats du calcul actuariel reposent 
seulement sur la constatation directe du revenu de placement net et de la mortalité; toute autre 
provision pour éventualité serait constatée comme un redressement distinct. 

.04 L’actuaire indiquerait toutes les éventualités dont il a tenu compte dans les calculs. Il préciserait 
aussi qu’il y a peut-être d’autres facteurs, qui pourraient avoir un effet positif ou négatif, et qu’il 
ne les a pas pris en compte. 

4210.01 En vigueur à compter du 1er janvier 2004 4006
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4230 HYPOTHÈSES 

.01 Les hypothèses émises par l’actuaire pour calculer la valeur capitalisée des montants à verser à 
une personne devraient être des hypothèses de meilleure estimation, à moins que l’utilisation 
d’hypothèses biaisées ne soit justifiée. Sauf lorsque l’hypothèse est requise en vertu de la loi, 
l’actuaire devrait justifier de tels motifs dans son rapport, de même que les biais qui en 
découlent.  

.02 L’actuaire devrait faire en sorte que les hypothèses choisies par le client soient plausibles, 
compte tenu de la loi applicable, et qu’elles ne soient pas en conflit avec les hypothèses 
prescrites.  

.03 Dans son rapport, l’actuaire devrait indiquer quelles hypothèses furent sélectionnées par le 
client. [En vigueur à compter du 1er janvier 2004] 

.04 Lorsque les données visant à corroborer une hypothèse particulière sont insuffisantes à l’égard 
d’une éventualité intégrée dans le modèle utilisé, l’actuaire peut présenter les résultats en se 
fondant sur des estimations élevées et faibles.   

.05 Les exigences de la loi constituent un motif satisfaisant à l’égard d’une hypothèse biaisée. 

.06 Si les faits requis pour émettre une hypothèse appropriée sont insuffisants, l’actuaire peut alors 
indiquer dans son rapport des valeurs couvrant une gamme utile d’hypothèses décrites. 

4240 APPLICATION DE LA LOI 

.01 Si une loi ou la jurisprudence exige l’utilisation d’une méthode ou d’une hypothèse dans un 
calcul d’expertise devant les tribunaux, la pratique actuarielle reconnue est interprétée dans son 
sens large, de sorte que dans la plupart des cas, les exigences de la loi ou la jurisprudence sont 
conformes à l’éventail des pratiques actuarielles reconnues. 

1310.01 

.02 Si l’actuaire n’était pas certain qu’une telle exigence constitue une pratique actuarielle reconnue, 
il consulterait le président de la Commission de l’expertise devant les tribunaux. 

4250 RAPPORTS : RAPPORT EXTERNE 
1610.02 .01 Voici un modèle de rapport actuariel sans réserve : 

J’ai calculé la valeur capitalisée des éléments de dommages pécuniaires décrits 
dans le présent rapport, qui a été préparé conformément à la pratique actuarielle 
reconnue. À mon avis, les hypothèses et méthodes dont j’ai assumé la 
responsabilité sont appropriées dans les circonstances et aux fins du présent 
rapport.  

Respectueusement soumis, 

 
[actuaire] 
Fellow, Institut canadien des actuaires   

4230.01 En vigueur à compter du 1er janvier 2004 4007
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4300 VALEUR CAPITALISÉE DES PRESTATIONS DE RETRAITE  
EN CAS DE RUPTURE DU MARIAGE  

4310 PORTÉE 

.01 Les normes énoncées à la présente section (4300) s’appliquent à l’avis d’un actuaire lorsque la 
valeur capitalisée des prestations est requise pour calculer la valeur du patrimoine familial à la 
rupture du mariage.  

.02 Dans la présente section (4300), le terme « régime », qui désigne les « régimes de retraite », est 
défini de façon générale et englobe non seulement un régime agréé en vertu de la Loi fédérale de 
l’impôt sur le revenu, mais également un régime non agréé, par exemple une convention de 
retraite et un régime de retraite sans capitalisation. 

.03 Les normes énoncées à la présente section (4300) ne s’appliquent pas lorsque l’objet d’un calcul 
est de calculer le montant de la prestation de retraite devant être payée : 

par le régime, ou encore par le participant ou le bénéficiaire, suite au décès du 
participant au régime ou suite à la cessation de sa participation; ou 

par une tierce partie autre que le régime dans le cas de litiges autres que ceux 
relatifs à des ruptures de mariage. 

.04 Les normes énoncées à la présente section (4300) peuvent renfermer des conseils utiles aux fins 
des calculs correspondants pour d’autres conventions de rémunération différée, notamment une 
entente de rachat de société lors de la retraite, un programme de rachat de congés de maladie et 
une allocation forfaitaire à la retraite, mais elles ne donnent pas de conseils utiles en ce qui a trait 
aux conventions de rémunération courante, par exemple les régimes d’assurance-vie collective et 
d’assurance-invalidité. 

4320 MÉTHODE 

.01 Les prestations à évaluer sont celles qui se rapportent au participant (y compris les prestations 
de survivant acquises au conjoint du participant) à la date ou aux dates de calcul.  

.02 La valeur des prestations du participant est la valeur capitalisée des prestations à évaluer, en 
supposant toutefois que le participant n’a pas de conjoint. La valeur des prestations de survivant 
acquises au conjoint du participant est l’excédent, le cas échéant, de : 

la valeur capitalisée des prestations à évaluer, sur 

la valeur des prestations du participant. [En vigueur à compter du 
1er janvier 2004] 

4310.01 En vigueur à compter du 1er janvier 2004 4008
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Principe 

.03 La valeur capitalisée serait conforme à l’intention de la loi applicable au chapitre du droit de la 
famille. Elle peut donc différer de la valeur correspondante pour un transfert d’un régime de 
retraite agréé. Habituellement, les valeurs de transfert comprennent uniquement les droits 
inconditionnels, tandis que le patrimoine en vertu de la Loi sur le droit de la famille englobe 
généralement les droits acquis et conditionnels. Par conséquent, les droits conditionnels, 
notamment les droits à une retraite anticipée, les prestations de raccordement et les ajustements 
ponctuels en fonction de l’inflation, représentent un élément du patrimoine à prendre en compte 
dans l’évaluation à la rupture du mariage. 

.04 Les normes énoncées dans la présente section produisent souvent plus d’un résultat, compte tenu 
de diverses possibilités au chapitre   

de l’âge au début du service de la rente; 

des augmentations futures des prestations cumulées, avant et après la retraite; 

de l’affectation de la valeur acquise avant le mariage; 

de l’inclusion ou de l’exclusion des prestations non acquises; ou 

des circonstances spéciales, notamment le rachat ou le transfert de prestations. 

.05 Si l’actuaire a des raisons de croire que la situation financière du régime est si précaire qu’elle 
compromet le versement des prestations capitalisées, il en ferait rapport et indiquerait clairement 
que la prise en compte de ce facteur pourrait réduire sensiblement les valeurs actualisées, compte 
tenu du fait que les valeurs actualisées ont été calculées en supposant que les obligations du 
régime seraient respectées. Dans le cadre de cette évaluation, l’actuaire tiendrait compte des 
prestations à verser en vertu des lois provinciales régissant les garanties des rentes. L’actuaire 
tiendrait également compte des prestations de retraite versées dans le cadre d’une convention de 
retraite et(ou) d’un régime de retraite sans capitalisation. 

.06 Le mandat de l’actuaire peut déterminer en tout ou en partie les facteurs suivants : 

la loi ou l’instance pertinente; 

la ou les date(s) de calcul; 

l’âge à la retraite, mais seulement s’il a été fixé par la cour, ou conjointement par 
les parties; et 

l’inclusion ou l’exclusion de l’effet de l’impôt sur le revenu. 

4320.03 En vigueur à compter du 1er janvier 2004 4009
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Prestations à évaluer 

.07 Les prestations à évaluer engloberaient toutes les prestations contractuelles du régime, y compris 
les prestations de décès avant et après la retraite et la protection contractuelle et non contractuelle 
contre l’inflation. 

.08 Les prestations de conjoint survivant seraient exclues des prestations à évaluer, sauf dans la 
mesure où celles-ci pourraient avoir été acquises avant la date de calcul, au moment de la 
retraite. 

.09 La forme de prestations évaluée serait la plus favorable de toutes les formes facultatives à la disposition 
du participant sans conjoint. Par exemple, une option de rente garantie de 15 ans aurait une plus grande 
valeur qu’une option de rente garantie de cinq ans pour un participant à mortalité tarée. Cependant, si la 
loi applicable ne tient pas compte d’une forme facultative particulière de prestations, l’actuaire peut 
alors choisir de ne pas tenir compte de cette option aux fins du calcul de la valeur capitalisée. 

.10 Les prestations peuvent inclure ou exclure les prestations non acquises. Ces dernières peuvent 
être prises en compte dans les valeurs ou être constatées séparément, et seraient évaluées sans 
réduction pour déchéance future éventuelle. Nonobstant les valeurs illustrées, le rapport peut 
renfermer des observations, notamment des suggestions tenant compte du fait qu’il s’agit de 
prestations non acquises éventuelles. 

Dans le présent paragraphe, les références aux valeurs des prestations accessoires non acquises 
s’appliquent dans les juridictions où l’inclusion de telles valeurs dépend des dispositions du 
régime applicables à un participant avec droits acquis différés. Dans d’autres juridictions, 
l’inclusion de telles valeurs dépend de la mesure dans laquelle le maintien en poste est supposé. 

.11 Les valeurs capitalisées engloberaient les prestations prévues par le régime à la date de calcul 
dont on s’attend à ce qu’elles soient mises à la disposition du participant si ce dernier conserve 
son statut actif au sein du régime, mais qui ne sont pas mises à la disposition du participant à la 
date de calcul, à l’instar d’une rente de retraite anticipée sans réduction. 

.12 L’actuaire déclarerait si les prestations évaluées englobent les prestations qui seront versées par 
le régime ultérieurement à la date de calcul et dont on s’attend à ce qu’elles soient mises à la 
disposition du participant si ce dernier conserve son statut actif au sein du régime, mais qui ne 
sont pas mises à la disposition du participant à la date de calcul, par exemple : 

une augmentation future des prestations dans le cadre d’une convention collective; ou 
une augmentation future des prestations à la suite d’une modification apportée au régime. 

.13 Les prestations dont il est question au paragraphe .11 sont celles qui sont payables à un régime 
exploité sur une base en continuité, et non celles qui doivent être versées à la liquidation du 
régime, si elles diffèrent. 

.14 S’il y a possibilité qu’une question spécifique donne lieu à diverses interprétations juridiques, 
l’actuaire chercherait à obtenir des clarifications auprès d’un avocat titulaire ou d’une autre 
source faisant autorité. Si cette solution n’est pas envisageable, l’actuaire fournirait une 
description de tout point de vue contradictoire et déclarerait les valeurs qui représentent les deux 
interprétations possibles, ou les valeurs qui, de son avis, sont les plus conformes à la pratique 
actuarielle reconnue. 
4320.07 En vigueur à compter du 1er janvier 2004 4010
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Date de calcul 

.15 La date de calcul peut être unique ou multiple, selon les circonstances et la loi applicable. Parmi 
les possibilités, mentionnons : 

la date de séparation; 

la date du mariage ou de début de la cohabitation; 

la date du procès; et 

la date du rapport. 

.16 Si la sélection d’une autre date proche de la date de calcul influe sensiblement sur la valeur 
capitalisée, l’actuaire l’indiquerait dans son rapport. Par exemple : 

la date à laquelle le participant devient admissible à des prestations de retraite 
anticipée sans réduction; et 

la date à laquelle le régime est modifié pour bonifier les prestations. 

Normes applicables 

.17 Les normes applicables sont celles en vigueur à la date de calcul. Si l’on compte toutefois plus 
d’une date de calcul et que les normes applicables à l’une d’elles diffèrent de celles qui 
s’appliquent à l’autre, l’actuaire appliquerait les mêmes normes à toutes les dates de calcul. Le 
choix des normes dépendrait de la plus éloignée des dates, sauf que le choix serait régi par le 
calcul de base lorsque l’actuaire choisit une autre date proche, conformément aux dispositions du 
paragraphe précédent. 

Services futurs 

.18 Si le participant a quitté son emploi avant la date de calcul et n’a pas réintégré ses fonctions à la 
date du rapport, l’actuaire ne tiendrait pas compte, dans le calcul de la valeur capitalisée, du service 
supposé après la date de calcul, même si la réintégration est possible après la date du rapport. 
L’actuaire peut toutefois déclarer un autre calcul utile, qui suppose la réintégration.  

.19 Si le participant a quitté son emploi entre la date de calcul et la date du rapport et qu’il n’a pas 
réintégré ses fonctions à la date du rapport, l’actuaire peut ne pas tenir compte dans le calcul de 
la valeur capitalisée des prestations non acquises perdues par suite de la cessation d’emploi, mais 
devra toutefois divulguer ce fait.  

Effet des prestations minimales sur la valeur capitalisée 

.20 Aux fins du calcul de la valeur capitalisée, l’actuaire tiendrait compte des prestations minimales 
se rapportant aux cotisations du participant; par exemple : 

la soi-disant « règle de 50 % de la valeur des cotisations patronales minimales »; et 

une prestation minimale équivalant aux cotisations cumulées du participant, avec 
intérêt.  

4320.15 En vigueur à compter du 1er janvier 2004 
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.21 La prestation minimale ne se limiterait pas nécessairement à la valeur établie à partir d’une 
hypothèse de cessation d’emploi. La valeur capitalisée comprendrait la règle pertinente touchant 
les prestations minimales, selon la situation. 

Effet sur les valeurs capitalisées des augmentations salariales après la date de calcul 

.22 Dans le cas d’un régime salaire de carrière, les possibilités sont les suivantes : 

La valeur capitalisée tient compte de toutes les hausses de salaire du participant – 
les hausses générales, les augmentations de promotion et les augmentations 
d’ancienneté – après la date de calcul. 

La valeur capitalisée tient compte des augmentations de salaire du participant qui 
découlent d’une hausse générale des salaires (par opposition à des augmentations 
de promotion et d’ancienneté) après la date de calcul. Cette possibilité s’explique 
par le fait que le conjoint du participant n’accumule pas de droit à la suite d’une 
augmentation de promotion ou d’ancienneté que le participant obtient après la 
date de calcul. 

La valeur capitalisée ne tient pas compte des augmentations de salaire du 
participant après la date de calcul. Cette possibilité s’explique par le fait que le 
conjoint du participant n’a pas de droit à l’égard des augmentations de salaire, qui 
dépendent du maintien en poste du participant après la date de calcul. 

.23 Les augmentations salariales supposées après la date de calcul seraient conformes aux 
hypothèses économiques prescrites par la loi, sauf que les augmentations de salaire découlant 
d’événements subséquents remplaceraient les augmentations supposées correspondantes. 

Effet de l’indexation non contractuelle des rentes et d’autres rajustements des prestations 
sur la valeur capitalisée 

.24 Aux fins du calcul de la valeur capitalisée, l’actuaire supposerait le maintien de la pratique 
établie du régime ou de la politique en vigueur, le cas échéant, en ce qui concerne l’indexation 
non contractuelle des rentes en fonction de l’inflation après le premier versement et des rentes 
acquises différées avant le début du service, à moins que des motifs explicites n’empêchent cette 
supposition. L’actuaire déclarerait : 

la pratique établie ou la politique en vigueur; et 

l’hypothèse. 

.25 Si cette hypothèse est douteuse, l’actuaire ferait rapport de l’effet numérique des autres 
hypothèses utiles sur la valeur capitalisée. 

.26 Dans le cas d’un régime derniers salaires ou d’un régime salaire maximal moyen, on ne devrait 
pas tenir compte de l’indexation des rentes acquises différées avant l’âge du début du service de 
la rente, durant la période à l’égard de laquelle les augmentations salariales sont projetées après 
la date de calcul.  

4320.21 En vigueur à compter du 1er janvier 2004 4012
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Effet de l’impôt sur le revenu sur la valeur capitalisée 

.27 L’impôt sur le revenu peut être pris en compte dans le calcul. S’il doit être pris en compte, 
l’actuaire calculerait alors le taux d’imposition moyen en se basant sur le revenu de retraite 
anticipé du participant en dollars « courants », y compris le revenu de retraite futur cumulé et projeté, 
le Régime de pensions du Canada, la Sécurité de la vieillesse et d’autres revenus anticipés, et la 
continuation du contexte fiscal à la date du rapport ou à la date de calcul, c’est-à-dire en supposant le 
maintien des taux d’imposition actuels, des fourchettes d’imposition, des surtaxes et récupérations 
fiscales appliqués au revenu projeté à la retraite, exprimé en dollars « courants ». L’actuaire 
divulguerait la date de référence et s’il s’agit de la date du rapport; il divulguerait également 
l’application de toute disposition fiscale n’étant pas encore entrée en vigueur. 

.28 L’actuaire peut indiquer dans son rapport d’autres calculs utiles qui tiennent compte de l’impôt 
sur le revenu. 

4330 HYPOTHÈSES 

.01 L’actuaire devrait sélectionner toutes les hypothèses, à l’exception de celles qui dépendent de 
l’interprétation de la loi applicable. [En vigueur à compter du 1er janvier 2004] 

Taux de décès 

.02 L’actuaire devrait supposer des taux de décès conformes à une table de mortalité prescrite par 
la Direction des normes de pratique aux fins de ces calculs, modifiée, le cas échéant, pour tenir 
compte de l’état de santé détérioré du participant ou de son conjoint, s’il est possible de le 
préciser au plan médical. [En vigueur à compter du 1er janvier 2004]. 

.03 Le tabagisme (ou le non-tabagisme) ne constituerait pas en soi un motif suffisant pour modifier 
les taux de décès décrits ci-dessus. 

.04 L’utilisation de taux de décès unisexes serait inappropriée, sauf que cela pourrait être approprié 
si le participant a quitté son emploi et s’il a opté ou a la possibilité d’opter pour une valeur de 
transfert. 

Âge de la retraite 

.05 Si l’âge de la retraite est une question de fait (c’est-à-dire qu’il est convenu par les parties ou 
déterminé par la cour), l’actuaire le mentionnerait dans son rapport. 

.06 La retraite du participant avant la date du rapport n’empêche pas nécessairement le recours à une 
hypothèse d’âge de retraite différent. 

.07 À moins que le paragraphe .05 ne s’applique, l’actuaire supposerait et indiquerait habituellement 
dans son rapport les résultats d’une fourchette d’âges de retraite utile fondée sur les données 
obtenues à la date de calcul, notamment : 

l’âge minimal auquel le participant a droit à une rente dont le montant n’est pas 
réduit en raison de la retraite anticipée, en supposant que le service du participant 
cesse à la date de calcul; 
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l’âge minimal auquel le participant a droit à une rente dont le montant n’est pas 
réduit en raison de la retraite anticipée, en supposant que le participant demeure 
en poste jusqu’à cet âge ou jusqu’à un âge moins avancé après la date de calcul; 

si le nombre d’années de service ouvrant droit à pension est plafonné, l’âge 
minimal auquel le participant peut atteindre ce plafond et devenir admissible à 
une rente non réduite pour cause de retraite anticipée; et 

l’âge normal de la retraite. 

Taux d’intérêt d’évaluation 

.08 Le choix du taux d’intérêt d’évaluation serait fonction de la non-indexation, de l’indexation 
partielle ou de l’indexation intégrale de la rente. 

.09 L’indice peut correspondre à l’indice des prix à la consommation (IPC), à un indice des salaires, 
un indice fondé sur la méthode de l’intérêt excédentaire, ou à une modification ou une 
combinaison de ces indices. 

Rente non indexée 

.10 Le taux d’intérêt d’évaluation au cours des 15 années suivant la date de calcul représente la 
valeur en fin de mois du taux d’intérêt nominal (c’est-à-dire le taux semestriel composé) 
applicable aux obligations à long terme du gouvernement du Canada (série CANSIM B14013) 
au cours du deuxième mois civil précédant le mois dans lequel tombe la date de calcul, ajusté de 
la manière suivante : 

 ajouter 0,50 %; 

 convertir le taux d’intérêt nominal qui en résulte en un taux d’intérêt annuel 
effectif équivalent; et 

 arrondir au multiple entier le plus proche de 0,25 %. 

.11 Le taux d’intérêt d’évaluation après les 15 premières années est de 6 %. 

Rente indexée à l’IPC 

.12 Le taux d’intérêt d’évaluation au cours des 15 années suivant la date de calcul est la valeur en fin 
de mois du taux d’intérêt réel (c’est-à-dire le taux semestriel composé) applicable aux obligations à 
long terme du gouvernement du Canada (série B14081 du CANSIM) au cours du deuxième mois 
civil précédant le mois dans lequel tombe la date de calcul, ajusté de la manière suivante : 

 ajouter 0,25 %; 

 convertir le taux d’intérêt nominal qui en résulte au taux d’intérêt annuel effectif 
équivalent; et 

 arrondir au multiple entier le plus proche de 0,25 %. 

.13 Le taux d’intérêt d’évaluation après les 15 premières années est de 3,25 %. 
4330.08 En vigueur à compter du 1er janvier 2004 
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Rente indexée en fonction de l’indice des salaires 

.14 Si une rente est indexée en fonction du taux d’évolution de l’indice des salaires, alors le taux 
d’évaluation correspondrait au taux utilisé pour l’indexation à l’IPC en vertu des 
paragraphes 4330.12 et 4330.13, moins 1 % par année. 

Rente à indexation ponctuelle 

.15 Dans le cas d’une rente versée dans le cadre d’un régime fondé sur une politique ou un historique 
d’indexation ponctuelle, l’actuaire devrait déterminer un taux d’intérêt d’évaluation fondé sur un 
taux d’indexation supposé, déterminé conformément au paragraphe 4330.18. 

Autres redressements 

.16 La valeur capitalisée d’une rente entièrement ou partiellement indexée serait rajustée, si 
nécessaire, pour équivaloir à la valeur correspondante d’une rente non indexée par ailleurs 
semblable. Cet ajustement peut être nécessaire si l’indexation a pour effet de réduire la rente. 

.17 L’indexation prévue par l’une des dispositions ci-dessus peut être modifiée de la façon suivante : 

l’application d’une augmentation annuelle maximale ou minimale, avec ou sans 
report de l’excédent ou de l’insuffisance aux années suivantes, ou 

l’empêchement d’une diminution au cours d’une année où l’application de la 
formule entraînerait par ailleurs une diminution. L’actuaire ajusterait alors le taux 
d’intérêt pour une période d’un an afin de tenir compte de la probabilité et de la 
portée d’une modification pour cette année. Ainsi, l’actuaire tiendrait compte des 
moyennes historiques à long terme et n’accorderait pas une importance excessive 
aux données récentes. 

.18 Si la rente est indexée en fonction de l’IPC, mais pas dans une pleine mesure, la valeur 
capitalisée serait raisonnablement liée à la valeur capitalisée des rentes non indexées et indexées 
en fonction de l’IPC. 

.19 Si la rente est indexée selon la méthode du « revenu de placement excédentaire », le taux 
d’intérêt d’évaluation serait normalement le moins élevé entre le « taux plancher » et les taux 
d’intérêt d’évaluation indiqués aux articles 4330.10 et 4330.11. 

Hypothèses choisies par le client 

.20 L’actuaire obtiendrait du client des instructions quant aux hypothèses dépendant de 
l’interprétation de la loi applicable. 

.21 L’actuaire indiquerait dans son rapport l’utilisation d’une hypothèse choisie par le client. 
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4340 RAPPORTS : RAPPORT EXTERNE 

.01 Voici un modèle de texte applicable à un rapport actuariel sans réserve en cas de rupture du 
mariage : 

J’ai déterminé la valeur capitalisée des prestations de retraite et préparé le 
présent rapport conformément à la pratique actuarielle reconnue, aux fins de 
règlement du partage des prestations de retraite découlant de la rupture du 
mariage en vertu de la [Loi sur le droit de la famille] de(du) [province]. À mon 
avis, les valeurs capitalisées sont appropriées à cette fin. 

Respectueusement soumis, 

 

[actuaire] 
Fellow, Institut canadien des actuaires 

4340.01 En vigueur à compter du 1er janvier 2004 
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4400 CALCUL DU TAUX D’INTÉRÊT CRIMINEL 

4410 PORTÉE 

.01 Les normes énoncées à la présente section (4400) s’appliquent aux conseils que donnera 
l’actuaire lorsqu’il s’agit de déterminer si le taux d’intérêt appliqué au capital prêté est un 
« taux criminel ». [En vigueur à compter du 1er janvier 2004] 

.02 Le code criminel du Canada définit les « taux criminels » comme étant « tout taux d’intérêt 
annuel effectif, appliqué au capital prêté et calculé conformément aux règles et pratiques 
actuarielles généralement admises, qui dépasse soixante pour cent ». 

4420 DONNÉES 

.01 L’actuaire devrait établir des hypothèses concernant le montant et la date de versement de toutes 
les sommes avancées ou réputées avoir été avancées, ainsi que de toutes les sommes 
remboursées ou réputées avoir été remboursées soit en capital ou en « intérêt », tel qu’indiqué 
dans le code criminel.  

.02 Toutes les données utilisées aux fins du calcul, et leurs sources, doivent être indiquées dans le 
rapport. [En vigueur à compter du 1er janvier 2004] 

.03 Les données qui ne sont pas claires aux termes des dispositions initiales du mandat exigent que 
l’on obtienne des précisions auprès du client de l’actuaire (par exemple, à savoir si un poste 
précis doit être défini comme un « intérêt », ou quant aux dates de rechange possibles auxquelles 
un versement particulier pourrait être effectué). 

4430 MÉTHODE 

.01 L’actuaire devrait calculer et faire rapport du taux d’intérêt effectif composé annuellement 
(« i »), de façon à établir le rapport correspondant suivant : 

m    n 

 Ar  x (1+i)tr =   Bs  x (1+i)ts

r=1    s=1 

où : 

m correspond au nombre total de paiements faits par le prêteur à l’emprunteur. 

n correspond au nombre total de paiements faits par l’emprunteur au prêteur. 

Ar correspond au montant du re paiement fait par le prêteur. 

4410.01 En vigueur à compter du 1er janvier 2004 4017
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Bs correspond au montant du se remboursement par l’emprunteur, qu’il s’agisse de capital, 
d’intérêt (tel que défini) ou d’une combinaison des deux. 

tr correspond à la période, exprimée en années ou en parties d’années, entre la date à laquelle le 
prêteur fait le re paiement au prêteur, et la date à laquelle le prêteur reçoit un remboursement 
final de la part de l’emprunteur. 

ts correspond à la période, exprimée en années ou en parties d’années, entre la date à laquelle 
l’emprunteur fait le se paiement au prêteur, et la date à laquelle le prêteur reçoit un paiement 
final de la part de l’emprunteur. [En vigueur à compter du 1er janvier 2004] 

.02 Si le calcul ne produit qu’un seul résultat, l’actuaire indiquerait alors ce résultat dans son rapport. 
Si le calcul donne plus d’un résultat, l’actuaire n’indiquerait dans son rapport que les résultats 
positifs et réels. 

.03 La formule présentée à l’article 4430.01 s’applique dans la plupart des cas, non pas dans la 
totalité des cas. 

4430.02 En vigueur à compter du 1er janvier 2004 4018
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5100 PORTÉE 

.01 Les présentes normes s’appliquent aux conseils que prodiguera l’actuaire au sujet de la situation 
et de la santé financière des régimes publics d’assurance pour préjudices corporels énumérés plus 
bas ou encore au sujet de la tarification des prestations connexes : 

Un régime d’indemnisation des accidents du travail (incluant ses éléments 
autoassurés de même que les employeurs autoassurés); et 

La Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ). 

.02 Les normes contenues dans cette section s’appliquent à la tarification dans la mesure où le travail 
portant sur la tarification dépend de l’évaluation des prestations. Elles ne s’appliquent pas aux 
composantes de la tarification des prestations qui ne sont pas déterminées sur la base d’un 
conseil donné par un actuaire. 

.03 Les normes contenues dans cette section ne s’appliquent pas si l’évaluation effectuée pour le 
compte des employeurs autoassurés a pour but de comptabiliser le régime dans les états 
financiers de l’employeur. 

 

5200 ÉLARGISSEMENT DE LA PORTÉE 

.01 Les présentes normes fournissent également des conseils utiles sur les régimes publics 
d’assurance pour préjudices corporels ne faisant pas l’objet du présent document et 

qui prévoient des prestations obligatoires pour la totalité ou la presque totalité des 
utilisateurs; 

dont le gouvernement a le monopole ou qui peuvent bénéficier d’une aide 
gouvernementale advenant que les fonds connexes soient insuffisants; et 

dont les prestations sont statutaires plutôt que contractuelles. 

.02 Les présentes normes ne fournissent cependant pas de conseils utiles dans tous les cas de 
monopole, par exemple dans le cas d’un quelconque monopole à l’égard de prestations 
facultatives ou d’un monopole gouvernemental dont on s’attend qu’il fonctionnera de la même 
façon que dans le secteur privé. 
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5300 ÉVALUATION DES OBLIGATIONS LIÉES AUX PRESTATIONS 

.01 Selon la méthode de la valeur actuarielle, la valeur des obligations liées aux prestations 
correspond à la valeur des flux monétaires ultérieurs à la date de calcul attribuables aux 
sinistres subis avant cette date. [En vigueur à compter du 1er décembre 2002] 

Hypothèses 

.02 Les hypothèses servant à l’évaluation des obligations liées aux prestations devraient tenir 
compte des dispositions du régime relativement 

à la stabilité en matière de tarification, 

au lissage des écarts à court terme par rapport à la tendance séculaire, et 

à l’équité intergénérationnelle des utilisateurs, 

et pourraient diverger des hypothèses correspondantes servant à l’évaluation du passif des 
polices d’un assureur en raison des garanties obligatoires et des caractéristiques monopolistes 
propres au régime. 

1710 
1720 
1730.26 
1740 

.03 De telles hypothèses devraient également tenir compte 

de l’indexation ad hoc prévue des prestations; 

de l’intermittence des indemnités de remplacement de revenu et de réadaptation 
versées en cas de rémission ou de rechute, faisant de ces prestations des 
prestations qui seront maintenues toute la vie durant; et 

de la variation des modèles de règlement attribuable à des modifications 
pratiquement définitives aux prestations versées en vertu du régime ou encore au 
mode de gestion des sinistres ou à des changements dans les conditions 
économiques. 

.04 L’actuaire devrait tenir compte de tout cas de provisionnement insuffisant des obligations liées 
aux prestations au moment de choisir les hypothèses économiques. [En vigueur à compter du 
1er décembre 2002] 

Hypothèses courantes et antérieures 

.05 L’actuaire devrait faire rapport de toute incohérence dans l’éventualité où il constaterait un 
écart d’un point de vue nominal entre l’hypothèse courante et l’hypothèse antérieure. Toutefois, 
une hypothèse courante qui est différente d’un point de vue nominal à l’hypothèse antérieure 
demeure cohérente par rapport à celle-ci si toutes les deux sont calculées à l’aide de la même 
méthode : par exemple, l’utilisation d’une méthode fondée sur une moyenne mobile sur quatre 
ans ne constituerait pas une incohérence. [En vigueur à compter du 1er décembre 2002] 
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5400 RAPPORTS : RAPPORT DESTINÉ À UN UTILISATEUR EXTERNE 

.01 Les présentes normes s’appliquent à tout rapport que l’actuaire se doit de préparer, autre que le 
rapport à inclure dans les états financiers publiés d’un régime public d’assurance pour préjudices 
corporels préparés en conformité avec les principes comptables généralement reconnus. 

.02 Dans le cas d’un rapport destiné à un utilisateur externe traitant notamment du travail effectué 
aux fins de l’évaluation des obligations liées aux prestations, l’actuaire devrait fournir un 
résumé des résultats de l’évaluation et décrire 

la Loi ou toute autre autorité régissant l’évaluation; 

les méthodes et hypothèses choisies aux fins de l’évaluation du passif; 

dans l’éventualité où le travail comprendrait l’évaluation des éléments d’actif, la 
méthode et les hypothèses utilisées aux fins d’une telle évaluation; 

le provisionnement des prestations et son incidence sur le choix des hypothèses; 

les gains et pertes, y compris leur quantification, entre la date de calcul 
antérieure et la date de calcul; et 

les questions méritant un suivi particulier et ce, d’ici la prochaine évaluation. 

.03 Si les obligations liées aux prestations ne comprennent aucune provision pour frais 
d’administration, ou pour sinistres futurs attribuables à une maladie professionnelle latente, 
cela devrait être indiqué dans le rapport. 

.04 Le rapport devrait faire état du traitement du passif des employeurs autoassurés. 

.05 Si les obligations liées aux prestations comportent une provision pour écarts défavorables, cela 
devrait être indiqué dans le rapport. 

.06 Le rapport devrait être suffisamment détaillé de façon à ce qu’un autre actuaire puisse porter un 
jugement sur le caractère approprié de l’évaluation. [En vigueur à compter du 
1er décembre 2002] 
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6100 PORTÉE 

.01 Les normes de cette partie s’appliquent aux avis que l’actuaire donne sur la situation financière 
ou la santé financière d’un régime d’avantages sociaux postérieurs à l’emploi qui prévoit pour 
ses participants, et leurs conjoints et personnes à charge admissibles, des avantages autres qu’un 
revenu de retraite, que le régime soit provisionné ou non, assuré ou non, du secteur privé ou du 
secteur public, sauf dans les cas suivants :  

un régime tel que défini selon les parties 3000 ou 5000; 

un régime qui prévoit des prestations fondées sur le cumul d’un montant 
déterminé pendant la période d’emploi, dans la mesure où les prestations du 
régime correspondent au montant exact des actifs accumulés, c’est-à-dire un 
régime essentiellement à cotisations déterminées. Cette partie s’applique toutefois 
à toute forme hybride de régimes à cotisations et à prestations déterminées; 

un régime dont les prestations sont garanties par un assureur; et 

un programme de sécurité sociale comme le Régime de pensions du Canada et le 
Régime des rentes du Québec. 

.02 Aux fins de cette partie, un régime d’avantages sociaux postérieurs à l’emploi est un 
arrangement provisionné ou non provisionné en vertu duquel un promoteur de régime s’engage à 
offrir aux participants des prestations auxquelles ils deviennent admissibles au moment où ils ne 
sont plus activement au travail (par exemple, des prestations d’assurance-vie, de soins de santé 
ou de soins dentaires à la retraite, des allocations de retraite non viagères, des rabais sur les 
achats, des comptes de dépenses de soins de santé, des prestations d’invalidité de courte ou de 
longue durée, des indemnités reliées à un accident du travail, un congé de maternité ou de 
paternité, l’accumulation de congés de maladie ou de paie de vacances). Le versement des 
prestations peut débuter immédiatement ou être reporté jusqu’à ce que les anciens salariés 
satisfassent aux critères d’admissibilité (par exemple, à l’atteinte d’un âge donné et(ou) d’un 
nombre d’années de service). 

.03 Les avis d’un actuaire donnés sur la situation financière ou la santé financière d’un régime 
d’avantages sociaux postérieurs à l’emploi peuvent s’appliquer aux éléments suivants : 

son provisionnement; 

l’application sur son provisionnement de restrictions réglementaires; 

ses états financiers;  

sa comptabilité dans les états financiers du promoteur de régime; ou 

la valeur qui doit être assignée à l’actif et au passif lors d’une réorganisation 
corporative ou d’un accord de vente ou d’achat. 
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6200  DONNÉES ET DISPOSITIONS DU RÉGIME 

.01 Outre les données courantes sur les participants et l’actif, des données historiques sur les 
sinistres antérieurs, y compris la nature et les niveaux de prestations, sont, dans la plupart des 
cas, nécessaires aux fins de l’évaluation. Les données peuvent provenir du promoteur du 
régime ou d’autres sources, notamment les compagnies d’assurance, les courtiers d’assurance 
ou les administrateurs de régimes. 

1450.01 
1530.01 
1710.10 

.02 Dans sa demande de données, l’actuaire prendrait en considération le fait que les prestations 
pertinentes sont celles qui sont versées à la retraite ou lorsque le salarié n’est plus activement 
au travail, mais n’est pas encore à la retraite. Le cas échéant, l’actuaire obtiendrait des 
données sur les sinistres réparties selon le régime, l’âge, le lieu, le statut de la personne 
recevant la prestation (retraité, inactif, conjoint, autres personnes à charge) et le type de 
dépenses (médicaments, hospitalisation, etc.). 

1530.02 

.03 L’actuaire obtiendrait les documents des régimes, y compris les arrangements de 
provisionnement et financiers, les conventions collectives et les autres renseignements 
touchant les pratiques antérieures, les accords de partage de coût entre le promoteur du 
régime et les participants au régime, de même que la communication entre le promoteur du 
régime et les participants. Ces renseignements servent à déterminer avec suffisamment 
d’exactitude les dispositions du régime aux fins de l’évaluation. Les dispositions de régimes 
antérieurs pourraient s’avérer nécessaires pour analyser les données sur les sinistres avant la 
date d’évaluation. 

1530.10 
1730.08 

.04 L’actuaire déterminerait également si des modifications ont été apportées aux dispositions du 
régime actuel ou aux pratiques prévues de façon contractuelle à la date d’évaluation, mais qui 
devaient entrer en vigueur à une date ultérieure. 

 

1730.02 
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6300  MÉTHODES ET HYPOTHÈSES 

.01 L’actuaire devrait choisir une méthode d’évaluation de l’actif ainsi qu’une méthode d’évaluation 
actuarielle qui sont appropriées par rapport à l’objet et aux circonstances du travail. Les 
hypothèses servant à évaluer le passif devraient être cohérentes, le cas échéant, par rapport à la 
méthode d’évaluation de l’actif choisie. 

.02 Les hypothèses utilisées pour l’évaluation du passif de régimes d’avantages sociaux 
postérieurs à l’emploi non fondés sur la rémunération devraient tenir compte des projections 
de coûts de tels régimes. Ces projections de coûts sont déterminées à partir des niveaux 
actuels des coûts et de l’estimation de l’effet des changements futurs jusqu’à la cessation 
attendue de la protection, dans la mesure où cela est pertinent par rapport à la méthode 
d’évaluation actuarielle choisie par l’actuaire. 

.03 Les hypothèses d’évaluation du passif d’un régime d’avantages sociaux postérieurs à l’emploi 
fondés sur la rémunération devraient comprendre une hypothèse au sujet de la rémunération 
future des participants, dans la mesure où cela est pertinent par rapport à la méthode 
d’évaluation actuarielle choisie par l’actuaire. [En vigueur à compter du 1er juin 2005] 

Hypothèse relative aux changements visant les régimes gouvernementaux 

.04 L’actuaire supposerait habituellement que les dispositions et pratiques courantes relativement 
aux programmes gouvernementaux seront maintenues, mais tiendrait compte des 
changements législatifs devant prendre effet à une date ultérieure. L’actuaire peut également 
souhaiter présenter divers scénarios sur les conditions futures. Si l’objet de l’évaluation est 
tel que l’effet de réformes gouvernementales anticipées doit être pris en compte, l’actuaire 
établirait des hypothèses appropriées. 

Hypothèse relative aux coût des avantages 

1
1

.05 Pour déterminer le coût initial des sinistres, l’actuaire utiliserait les données disponibles sur 
les sinistres en tenant compte des éléments suivants : 

l’âge du réclamant, le statut du participant, la catégorie de couverture et le type de 
prestations; et 

leur crédibilité et leur pertinence pour les périodes futures selon les avantages 
alors en vigueur. 

1

.06 Les données sur les sinistres rajustées en fonction de l’inflation des coûts des avantages entre la 
période de référence et la date d’évaluation, à moins que ceci ne soit pas justifié, compte tenu des 
dispositions du régime. Si cela est approprié, l’actuaire rajusterait également l’expérience 
antérieure en fonction d’influences non récurrentes, telles que des modifications apportées aux 
prestations offertes, des changements importants sur le plan des caractéristiques démographiques 
du groupe, des changements aux programmes gouvernementaux ou des sinistres inhabituels. 
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.07 Il se peut que les données disponibles soient de valeur restreinte ou soient peu crédibles. 
Lorsque les réclamations des anciens participants ou des retraités ne sont pas entièrement 
crédibles ou ne rendent pas raisonnablement compte du coût vraisemblable des prestations à 
l’égard de groupes futurs semblables, l’actuaire peut s’appuyer sur l’expérience des 
participants actifs ou d’autres sources d’information qu’il considère raisonnables et 
pertinentes. Cependant, ces données devraient être rajustées de façon appropriée pour tenir 
compte des écarts prévus entre le groupe des retraités et le groupe duquel les données ont été 
extraites. 

Hypothèse relative au facteur de tendance des coûts 

.08 L’hypothèse relative au facteur de tendance des coûts serait habituellement déterminée à 
partir de l’expérience récente. Cette hypothèse serait cohérente par rapport à l’hypothèse 
relative aux changements futurs des dispositions du régime et aux conditions économiques 
générales. Si on ne suppose aucune modification aux dispositions du régime, le facteur de 
tendance serait modifié afin de faire abstraction de l’incidence des modifications antérieures 
dont a fait l’objet le régime. 
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6400 PROVISIONNEMENT 

.01 Les normes de cette section s’appliquent aux avis donnés sur le provisionnement d’un régime. 
Aux fins de cette section, les avis sur le provisionnement comprennent l’accumulation 
d’éléments d’actif se rapportant aux avantages postérieurs à l’emploi. Les avis sur le 
provisionnement ne comprennent pas nécessairement les avis sur les effets d’une modification 
proposée d’un régime, pas plus que les avis sur la comptabilité décrits à la section 6500. 

.02 Les avis donnés par l’actuaire sur le provisionnement devraient tenir compte des objectifs de 
provisionnement et du lien qui prévaut entre l’actif et le passif du régime. 

.03 Les avis donnés par l’actuaire sur le provisionnement devraient tenir compte des prestations du 
régime à la date de calcul, sauf que, sous réserve de divulgation, de tels avis peuvent  

anticiper une modification prévue du régime, si c’est pertinent en vertu des 
modalités du mandat; et 

en ce qui concerne le provisionnement entre la date de calcul et la date réelle 
d’une modification en attente, ne pas tenir compte de cette modification. 

.04 Les avis donnés par l’actuaire en matière de provisionnement devraient à tout le moins 
s’appliquer à la période entre la date de calcul et la date de calcul suivante. 

.05 Les avis donnés par l’actuaire sur le provisionnement peuvent comprendre l’établissement d’une 
fourchette de cotisations et d’une fourchette de niveaux de provisionnement. [En vigueur à 
compter du 1er juin 2005] 

Provisionnement anticipé d’une modification prévue 

.06 Les avis donnés par l’actuaire en matière de provisionnement peuvent, sous réserve de 
divulgation, devancer une modification prévue du régime ayant pour but d’augmenter les 
prestations. Par exemple, l’employeur peut avoir comme pratique de relever les barèmes de frais 
de soins dentaires que le régime utilise comme limite de prestations. Les avis de l’actuaire 
peuvent anticiper l’adoption permanente de telles majorations de limites. 

Provisionnement différé d’une modification en attente 

.07 Si, à la date de calcul, une modification du régime est définitive ou pratiquement définitive et si 
la date d’entrée en vigueur de la modification se situe : 

pendant la période pour laquelle le rapport donne des avis sur le provisionnement, 
les avis en question jusqu’à cette date peuvent alors ne pas tenir compte de la 
modification, alors qu’au contraire les avis qui seront donnés par la suite sur le 
provisionnement devraient en tenir compte; ou 
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après la période pour laquelle le rapport donne des avis sur le provisionnement, les 
avis en question peuvent alors, sous réserve de divulgation, ne pas tenir compte de 
la modification. 

.08 La « date d’entrée en vigueur de la modification » est la date à laquelle les nouvelles prestations 
entrent en vigueur, par opposition à la date à laquelle la modification devient définitive. 

Prochaine date de calcul 

.09 La date de calcul suivante correspondrait à la date ultime jugée appropriée en vue de l’évaluation 
qui suit. 
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6500  COMPTABILITÉ 

.01 Les normes de cette section s’appliquent aux avis donnés au sujet de la comptabilité des coûts et 
obligations d’un régime dans les états financiers du régime ou du promoteur du régime. 

.02 Si cela est jugé approprié en vertu de son mandat, l’actuaire devrait choisir des méthodes et des 
hypothèses d’évaluation de l’actif et du passif qui conviennent à la méthode comptable utilisée 
dans les états financiers du promoteur du régime ou du régime, le cas échéant. 

.03 Les hypothèses retenues par l’actuaire devraient correspondre aux hypothèses fondées sur la 
meilleure estimation. 

.04 En ce qui a trait aux hypothèses, l’actuaire devrait rapporter l’un ou plusieurs des faits 
suivants : 

 les personnes chargées de préparer les états financiers ont procédé à la sélection 
des hypothèses et l’actuaire n’émet aucune opinion à ce sujet; 

 les personnes chargées de préparer les états financiers ont procédé à la sélection 
des hypothèses et celles-ci sont conformes, ou non conformes, à la pratique 
actuarielle reconnue; ou 

 l’actuaire a procédé à la sélection des hypothèses et celles-ci sont conformes à la 
pratique actuarielle reconnue. [En vigueur à compter du 1er juin 2005]  

.05 L’actuaire tiendrait compte des normes comptables à appliquer en conformité avec les modalités 
du mandat. On ferait habituellement référence au Manuel de l’Institut Canadien des Comptables 
Agréés (ICCA) et à d’autres lignes directrices de l’ICCA dans le cadre d’un travail effectué au 
Canada. En particulier, si au moment de préparer son rapport, l’actuaire a pris connaissance d’un 
événement subséquent quelconque faisant de l’entité une entité différente après la date de calcul, 
celui-ci inclurait dans son rapport une estimation de l’incidence financière de cet événement 
subséquent, ou dans les rares cas où il n’est pas pratique de faire une telle estimation, une 
déclaration à cet effet. 

.06 Si les personnes chargées de la préparation des états financiers procèdent à la sélection des 
hypothèses et que celles-ci ne sont pas conformes à la pratique actuarielle reconnue, la Règle 6 
pourrait s’appliquer et ce, peu importe que l’actuaire ait émis ou non une opinion au sujet des 
hypothèses choisies.  

.07 L’actuaire peut utiliser des résultats d’évaluation antérieure avec une technique d’extrapolation 
au lieu d’effectuer une nouvelle évaluation. Si la date de l’évaluation antérieure précède de trois 
ans ou plus de la date d’évaluation courante, l’actuaire n’utiliserait pas habituellement 
d’extrapolation fondée sur les résultats de l’évaluation antérieure. 

1510.06-.07 
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6600 RAPPORT DESTINÉ À UN UTILISATEUR EXTERNE 

.01 Dans le cas d’un rapport destiné à un utilisateur externe à l’égard d’un travail qui comprend 
une évaluation de l’actif (qui peut être zéro) et du passif, l’actuaire devrait résumer les résultats 
de l’évaluation et décrire : 

l’origine et la vérification des données à l’égard des participants, des dispositions 
du régime, de l’actif ainsi que la date à laquelle les données ont été regroupées; 

les données concernant les participants; 

les dispositions du régime, notamment les dispositions touchant le partage des 
coûts et la divulgation de toute modification prévue ayant fait l’objet d’une 
évaluation; 

la méthode et les hypothèses servant à l’évaluation du passif;  

les données utilisées pour déterminer le coût initial des sinistres; et 

la méthode d’évaluation de l’actif, sa valeur, et, si elle existe, sa valeur marchande et sa 
valeur dans les états financiers du régime, et enfin une explication de tout écart entre 
ces valeurs. 

.02 Si l’évaluation ne prévoit aucune provision pour écarts défavorables, l’actuaire devrait 
l’indiquer et en donner les raisons. 

.03 Si le rapport donne des avis sur le provisionnement, l’actuaire devrait alors : 

s’il recommande le montant des cotisations, il devrait alors décrire la façon de les 
déterminer entre la date de calcul et la date de calcul suivante; 

si les cotisations sont fixes, il faudra alors soit  

indiquer dans le rapport qu’elles sont suffisantes pour provisionner le 
régime; ou  

indiquer dans le rapport l’augmentation requise du montant des 
cotisations, la réduction requise du montant des prestations ou une 
combinaison des deux pour pallier à toute insuffisance en matière de 
provisionnement; 

indiquer la date de calcul suivante;  

divulguer toute modification en attente définitive ou pratiquement définitive, dont 
le provisionnement a été reporté au-delà de la date de calcul suivante; et 

décrire et quantifier les gains et les pertes entre la date de calcul précédente et la 
date de calcul. 
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.04 Si le rapport donne des avis sur la comptabilité, l’actuaire devrait alors : 

décrire la méthode et la période choisie relativement à tout amortissement des coûts du 
régime; 

si l’évaluation est une extrapolation d’une évaluation antérieure, décrire dans ce 
cas la méthode, toutes les hypothèses, ainsi que la période ayant servi à 
l’extrapolation; 

indiquer si l’évaluation est conforme ou non aux normes comptables applicables 
en vertu des modalités du mandat; et 

répondre aux exigences de divulgation stipulées au paragraphe 6500.04 

.05 Le rapport devrait être suffisamment détaillé pour qu’un autre actuaire puisse examiner le 
caractère raisonnable de l’évaluation.  

Déclarations d’opinion 

.06 Si le rapport donne des conseils en matière de provisionnement, l’actuaire devrait alors formuler 
les quatre déclarations d’opinion suivantes, et ce, dans la même section du rapport et dans 
l’ordre suivant : 

1. une déclaration relative aux données, qui devrait habituellement se lire comme suit : « À 
mon/notre avis, les données sur lesquelles s’appuie l’évaluation sont suffisantes et fiables 
aux fins de l’évaluation. » 

2. une déclaration relative aux hypothèses, qui devrait habituellement se lire comme suit : 
« À mon/notre avis, les hypothèses sont, dans l’ensemble, appropriées aux fins de… »  

3. une déclaration relative aux méthodes, qui devrait habituellement se lire comme suit : 
« À mon/notre avis, les méthodes utilisées dans l’évaluation sont appropriées aux fins de 
... »; et  

4. une déclaration relative à la conformité, qui devrait se lire comme suit : « J’ai (nous 
avons) produit ce rapport et exprimé les opinions qui y figurent conformément à la 
pratique actuarielle reconnue. » [En vigueur à compter du 1er juin 2005]  

.07 Lorsqu’une opinion est donnée à l’égard de chacun des objets de l’évaluation, il est possible de 
modifier l’exigence précédente, mais il faudrait quand même la suivre dans la mesure du 
possible.  

.08 Pour ce qui est des hypothèses, bien qu’en général on présente une déclaration distincte pour 
chacun des objets de l’évaluation, il est possible de regrouper les déclarations relatives aux 
hypothèses lorsqu’elles sont identiques pour une partie ou la totalité des objets de l’évaluation. 
Le rapport indiquerait clairement la déclaration relative aux hypothèses qui s’applique à chacun 
des objets de l’évaluation.  

.09 Pour ce qui est des méthodes, bien qu’en général on présente une déclaration distincte pour 
chacun des objets de l’évaluation, il est possible de regrouper les déclarations relatives aux 
méthodes lorsqu’elles sont identiques pour une partie ou la totalité des objets de l’évaluation. Le 
rapport indiquerait clairement la déclaration relative aux méthodes qui s’applique à chacun des 
objets de l’évaluation. 
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Données  

.10 La description de la vérification des données comprendrait une description des principaux tests 
effectués sur la suffisance et la fiabilité des données ainsi que de la fiabilité de toute hypothèse 
formulée à l’égard des données insuffisantes ou douteuses.  

Hypothèses 

.11 La description des hypothèses comprendrait une description de chaque changement nominal aux 
hypothèses de l’évaluation antérieure et la quantification de leurs conséquences globales. 
Cependant, si une modification au régime incite l’actuaire à changer d’hypothèses, l’actuaire 
peut alors indiquer dans son rapport l’effet combiné de la modification et du changement 
d’hypothèses qui en découle. 

Méthodes 

.12 La description de la méthode d’évaluation de l’actif comprendrait une description de toute 
modification apportée à la méthode d’évaluation antérieure et la quantification des répercussions 
de cette modification. 

.13 La description de la méthode d’évaluation actuarielle comprendrait une description de toute 
modification apportée à la méthode d’évaluation antérieure et la quantification des répercussions 
de cette modification. 

.14 Dans le cas d’une évaluation de provisionnement, la description de la méthode d’évaluation 
actuarielle comprendrait une description des éléments suivants : 

les conséquences de la méthode d’évaluation actuarielle choisie sur la garantie des 
prestations et sur la tendance des cotisations futures; 

les options à l’égard de toute insuffisance ou de tout excédent de l’actif sur le 
passif; et 

tout provisionnement prévu ou différé et la quantification de son effet financier sur 
la valeur des prestations et sur la tendance des cotisations futures. 
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